
 

 

 
 

Reference data 2016 (01/01/2016 - 31/12/2016)
 

Start/end date of the data collection campaign : 01/06/2017 - 31/12/2017
 

Objective :
The CEPEJ decided, at its 28th plenary meeting, to launch the seventh evaluation cycle 2016 – 2018, focused on 2016 data.

The CEPEJ wishes to use the methodology developed in the previous cycles to get, with the support of its national

correspondents' network, a general evaluation of the judicial systems in the 47 member states of the Council of Europe as

well as two observer states (Israel and Morocco). This will enable policy makers and judicial practitioners to take account of

such unique information when carrying out their activities.

The present questionnaire was adapted by the Working group on evaluation of judicial systems (CEPEJ-GT-EVAL) in view

of the previous evaluation cycles and considering the comments submitted by CEPEJ members, observers, experts and

national correspondents. The aim of this exercise is to increase awareness of judicial systems in the participating states, to

compare the functioning of judicial systems in their various aspects, as well as to have a better knowledge of the trends of

the judicial organisation in order to help improve the efficiency of justice. The evaluation questionnaire and the analysis of

the results becomes a genuine tool in favour of public policies on justice, for the sake of the European citizens.
 

Instruction :
The ways to use the application and to answer the questions are guided by two main documents:

-User manual

-Explanatory note

 

While the explanatory note gives definitions and explanations on the CEPEJ evaluation questionnaire and the methodology

needed for replying, the User manual is a tool to help you navigate through this application. You can download the

Explanatory note as a whole on the CEPEJ website. The specific explanations are also accessible for each question within

this application under the tab "Explanatory note". This will serve as immediate consultation tool when answering questions.

The user manual is accessible in the "Documentation" tab of the application.

In case you have any questions related to these documents or on the use of the application, please do not hesitate to contact

the Secretariat.

1.General information 

1.1.Demographic and economic data

 

001. Number of inhabitants (if possible on 1 January of the reference year +1)
 

   [ 34852121 ]  
 

Comments Ce nombre d’habitants est une projection ramenée au milieu de l’année 2017 (année de référence+1). Il a été calculé à partir du

nombre d’habitants fourni par le recensement de l’année 2014 qui a été considéré comme population de l’année de base des projections en
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appliquant, par rebours, le taux d’accroissement entre 2013 et 2014.
 

002. Total of annual public expenditure at state level and where appropriate, public expenditure at

regional or federal entity level (in €)

 

Comments Les deux catégories des dépenses sont : *Les dépenses publiques au niveau national (24.856 millions d'euros) correspondent

aux dépenses ordinaires (de fonctionnement) (18,898 millions d'euros) et à celles d'investissement (5,958 millions d'euros). *Les dépenses

publiques des collectivités territoriales (3,267 millions d'euros) correspondent aux dépenses ordinaires (de fonctionnement) (2,105

millions d'euros) et à celles d'investissement (1,162 million d'euros) relatives aux régions, aux préfectures/provinces et aux communes. 
 

003. Per capita GDP (in €) in current prices for the reference year 
 

   [ 2768 ]  
 

Comments PIB par habitant est de 29.464,00 MAD équivaut 2.767,87 €
 

004. Average gross annual salary (in €) for the reference year 
 

   [ 12972 ]  

[  ] NA
 

Comments Le salaire moyen brut annuel adopté à titre indicatif est celui de la fonction publique au 31/12/2015.
 

005. Exchange rate of national currency (non-Euro zone) in € on 1 January of the reference year

+1
 

   [ 10.614 ] 
Allow decimals : 5

[  ] NAP
 

Comments Le taux de change consenti est le taux moyen : (prix de vente + prix d’achat)/2 
 

A1. Please indicate the sources for answering questions 1 to 5
 

  Sources: Question 1 : Rapport «Projections de la population et des ménages 2014-2050 » du Haut Commissariat au Plan

Question 2 : « Statistiques des finances publiques, septembre 2017 » et « Bulletin mensuel de statistiques des finances locales,

décembre 2016 » du Ministère de l’Economie et des Finances

Question 3 : « Evolution des pricipaux agrégats » du Haut Commissariat au Plan

Question 4 : « Statistiques des salaires, 2015 » du Haut Commissariat au Plan

   

 

Amount

State or federal level  24856000000
[  ] NA

[  ] NAP

 Regional / federal entity level (total for all regions / federal entities)  3267000000
[  ] NA

[  ] NAP

1.1.2.Budgetary data concerning judicial system
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006. Annual (approved and implemented) public budget allocated to the functioning of all courts,

in € (without the budget of the public prosecution services and without the budget of legal aid). If

you cannot separate the budget allocated to the courts from the budgets of public prosecution

services and/or legal aid, please go to question 7. If you are able to answer this question 6, please

answer NAP to the question 7.

 

Comments - Please indicate any useful comment to explain the figures provided. If the annual public budget allocated to the functioning

of all courts actually implemented is different from the approved annual public budget allocated to the functioning of all courts, please

indicate the main differences: La direction chargée du budget ne peut pas distinguer entre le budget alloué aux tribunaux et celui alloué au

ministère public. Les crédits budgétaires destinés aux juridictions sont délégués aux Sous-directions régionales (entité qui représente

l’administration centrale au sein des circonscriptions judiciaires) qui procèdent aux dépenses sans distinction entre la présidence et le

parquet.
 

007. (Modified question) If you cannot answer question 6 because you cannot isolate the budget

allocated to courts from the budget allocated to public prosecution services and/or legal aid, please

fill only the appropriate line in the table according to your system:

Approved budget (in €) Implemented budget (in €)

TOTAL - Annual public budget allocated to the functioning

of all courts (1 + 2 + 3 + 4 + 5 + 6 + 7) [ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

1. Annual public budget allocated to (gross) salaries
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2. Annual public budget allocated to computerisation

(equipment, investments, maintenance) [ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

3. Annual public budget allocated to justice expenses

(expertise, interpretation, etc), without legal aid. NB: this

does not concern the taxes and fees to be paid by the

parties.

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

4. Annual public budget allocated to court buildings

(maintenance, operating costs) [ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

5. Annual public budget allocated to investments in new

(court) buildings [ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

6. Annual public budget allocated to training
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

7. Other (please specify)
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

Approved budget (in €) Implemented budget (in €)

Total annual public budget allocated to all courts and the

public prosecution services together

 558332869
[  ] NA

[  ] NAP

 417242236
[  ] NA

[  ] NAP
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Comments: Le budget alloué au Ministère de la Justice ne fait pas de distinction entre les tribunaux, le ministère public, l’assistance

judiciaire et le fonctionnement du ministère. Les crédits budgétaires sont répartis selon des programmes, projets et lignes budgétaires et

utilisés selon les besoins.

Les chiffres renseignés pour cette question sont donnés à titre approximatif, en se basant sur les études de calcul des coûts réalisées par la

Direction du Budget et du Contrôle.

La part du budget allouée au fonctionnement du ministère (Administration centrale) a été soustraite du budget total en se basant sur le taux

représentant les dépenses de personnel et matériels et dépenses diverses de l’administration centrale.
 

008. Are litigants in general required to pay a court tax or fee to start a proceeding at a court of

general jurisdiction: 

 

Comments - If there are exceptions to the rule to pay a court tax or fee, could you please provide comments on those exceptions? Selon les

dispositions de l’article 2 de l’annexe I du Dahir n° 1-84-54 du 25 rejeb 1404 (27 avril 1984) portant loi de finances pour l'année 1984

En matière civile la gratuité est acquise de plein droit :

-aux pièces qui doivent être produites par les accidentés pour l'exécution de la législation sur les accidents de travail.

-aux pièces et formalités dont la gratuité a été prévue par les accords internationaux notamment par les conventions relatives aux accidents

de travail.

-aux actes dressés et procédures ouvertes en matière civile à la requête du ministère public.

-aux reprises d'instance par la partie qui a obtenu gain de cause dans le cas où une décision d'incompétence ou d'irrecevabilité aura, été

infirmée en appel.

-aux reprises d'instance sur renvoi après cassation.

-aux demandes en validité de saisie-arrêt si le créancier est nanti d'un titré exécutoire. -pour la réception du serment des avocats,

interprètes, experts et fonctionnaires publics.

-aux requêtes aux fins de contrainte par corps prévue par le dahir n° 1-60-305 du 4 ramadan 1380 (20 février 198l) relatif à l'exercice de la

contrainte par corps en matière civile,

-les demandes d'une pension alimentaire dont le montant annuel ou élevé à l'année est au plus égal à 2.000 DH.

-Les affaires de familles intentées par des femmes divorcées ou délaissées

-en général, aux actes, pièces et procédures pour lesquels la gratuité est accordée par des dispositions spéciales.

En matière pénale, selon l’article premier du Dahir n° 1-86-238 du 31/12/1986 portant promulgation de la loi n° 23-86 réglementant les

frais de justice en matière pénale, les frais de justice en matière pénale (frais de transfert des détenus, indemnités allouées aux témoins,

honoraires des experts et interprètes, etc.) sont payés à l’avance par le Trésor qui opère ensuite leur recouvrement sur la partie condamnée

à moins que ces frais ne soient, par leur nature, à la charge de l’Etat (article 49 du Dahir précité).

Toutefois, l’article 54 du même Dahir stipule que la partie, qui n’a pas obtenu le bénéfice de l’assistance judiciaire, sous peine

d’irrecevabilité de sa constitution de partie civile, est tenue de déposer au greffe la somme présumée nécessaire pour tous les frais de

procédure, lorsqu’elle saisit directement le juge d’instruction ou le tribunal conformément au code de procédure pénale ( la mise en

mouvement de l’action publique par la partie civile (article 95 du CPP) ou le cas de la citation directe (article 350 paragraphe 2 du CPP)).

Outre le dépôt de la consignation, la partie civile, qui a saisi directement le juge d’instruction ou le tribunal, sous peine d’irrecevabilité de

sa requête, es tenue d’acquitter le montant de la taxe qu’elle aurait payé, si elle avait saisi la juridiction civile.

Total annual public budget allocated to all courts and legal

aid together [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

Total annual public budget allocated to all courts, public

prosecution services and legal aid together

 559746097
[  ] NA

[  ] NAP

 417396608
[  ] NA

[  ] NAP

Litigants required to pay a court tax or
fee to start a proceeding at a court of
general jurisdiction ?

for criminal cases   (    ) Yes

  ( X ) No

for other than criminal cases   ( X ) Yes

  (    ) No
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La partie civile qui intervient à l’audience sur poursuites du ministère public, est tenue, si elle n’a pas obtenu le bénéfice de l’assistance

judiciaire, à peine d’irrecevabilité de sa demande, de consigner une somme égale à la part forfaitaire fixée par l’article 50 du même Dahir.
 

008-1. Please briefly present the methodology of calculation of court taxes or fees:
 

  - Sur une demande introductive d’instance d’un montant déterminé, une taxe proportionnelle est appliquée au montant demandé avec

un minimum de perception.

1.000 MAD < Montant demandé =< 5.000 MAD soit (4% x Montant) avec un minimum de 50 MAD

94,22 EURO < Montant demandé =< 471,08 EURO soit (4% x Montant) avec un minimum de 4,71 EURO

5.000 MAD < Montant demandé =< 20.000 MAD soit (2,5% x Montant) avec un minimum de 200 MAD

471,08 EURO < Montant demandé =< 1 884,30 EURO soit (2,5% x Montant) avec un minimum de 18,84 EURO

Montant demandé > 20.000 MAD soit (1% x Montant) + 300 MAD

Montant demandé > 1 884,30 EURO soit (1% x Montant) + 28,26 EURO

Si la demande est d'un montant indéterminé, il est perçu 150 dirhams (14,13 EURO) devant le tribunal de première instance.

D’autres taxes afférentes à des procédures particulières sont indiquées à la section première « Frais d'instance » du chapitre II « Tarif

de la taxe judiciaire » du Dahir n° 1-84-54 du 27 avril 1984 relatif aux taxes et frais de justice dans le domaine civil, commercial et

administratif

   
 

008-2. The amount of court fees to commence an action for 3000€ debt recovery:
 

   [ 58 ] 

[  ] NA

[  ] NAP
 

Comments Créance de 3.000 Euro donc :

Montant des frais de justice : = (3000*1%) + 28,26 = 58,26
 

009. Annual income of court taxes or fees received by the State (in €)
 

   [ 72980872 ] 

[  ] NA

[  ] NAP
 

Comments 
 

012. Annual approved public budget allocated to legal aid, in €. 

 

Comments 

TOTAL Criminal cases Other than criminal
cases

TOTAL - Annual approved public budget

allocated to legal aid (12.1 + 12.2)

 1413228
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

12.1 for cases brought to court  1413228
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

12.2 for non-litigious cases or cases not

brought to court (legal consultation, ADR, etc.) [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP
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012-1. Annual implemented public budget allocated to legal aid, in €.

 

Comments - If the public budget actually implemented regarding legal aid is different from the annual approved public budget allocated to

legal aid, please indicate the main differences: Le budget renseigné correspond à l’aide judiciaire relative au paiement des honoraires des

avocats. Le retard enregistré au niveau de l’exécution des crédits relatifs à cette aide se justifie par le fait que le décret relatif à

l’application des nouvelles modalités relatives à ces honoraires a été promulgué au 31 décembre 2015, d’où la nécessité de la mise en

place de règles de gestion. En effet, la formalisation de la procédure de paiement a nécessité la diffusion d’une circulaire du ministre de la

justice au 22 mars 2016 à propos des modalités d’application du décret, qui a été suivi par la mise à disposition des crédits relatifs à cette

aide par le Ministère de l’Economie et des Finances au profit du Ministère de la Justice par voie de décret. Tout cela a nécessité une

période d’assimilation et d’adaptation de la part de tous les intervenants dans la chaîne d’exécution de ce type de dépense (administration

centrale, sous-directeurs régionales, barreaux des avocats et tribunaux).
 

013. Total annual (approved and implemented) public budget allocated to the public prosecution

services, in €. 

 

Please indicate any useful comment to explain the figures provided. Moreover, if the annual public budget allocated to the public

prosecution services actually implemented is different from the approved annual public budget allocated to the public prosecution

services, please indicate the main differences: La direction chargée du budget ne peut pas distinguer entre le budget alloué aux tribunaux

et celui alloué au ministère public. 
 

014. Authorities formally responsible for the budgets allocated to the courts (multiple options

possible):

TOTAL Criminal cases Other than criminal
cases

TOTAL - Annual implemented public budget

allocated to legal aid (12-1.1 + 12-1.2)

 154372
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

12-1.1 for cases brought to court  154372
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

12-1.2 for non-litigious cases or cases not

brought to court (legal consultation, ADR, etc.) [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

Approved budget (in €) Implemented budget (in €)

Total annual public budget allocated to the public

prosecution services, in € [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

Preparation of the
total court budget

Adoption/approval
of the total court
budget

Management and
allocation of the
budget among the
courts

Evaluation of the
use of the budget
at a national level

Ministry of Justice   ( X )  Yes

  (    )  No
[  ] NAP

  ( X )  Yes

  (    )  No
[  ] NAP

  ( X )  Yes

  (    )  No
[  ] NAP

  ( X )  Yes

  (    )  No
[  ] NAP

Other ministry   (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  ( X )  Yes

  (    )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

Parliament   (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  ( X )  Yes

  (    )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  ( X )  Yes

  (    )  No
[  ] NAP
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Comments - If any other Ministry and/or inspection body and/or other, please specify:  Les réponses correspondent au budget général du

ministère puisqu’on ne peut pas distinguer entre la part allouée aux tribunaux et celui alloué au ministère public.

Précisions :

Ministère de la justice : il s’agit à la fois de l’administration centrale et des sous-directions régionales

Autre ministère : Ministère de l’Economie et des Finances

Organismes d’inspection : Inspection Générale des Finances et la Cour des Comptes
 

A2. Please indicate the sources for answering questions 6 to 14:
 

  Sources: Question 6 : Direction du Budget et de Contrôle

Question 9 : Direction du Budget et de Contrôle

Question 10 : Question supprimée

Question 11 : Question supprimée

Question 12 : Direction du Budget et de Contrôle

Question 13 : Direction du Budget et de Contrôle

   

 

015-1. Annual (approved and implemented) public budget allocated to the whole justice system, in

€ (this global budget includes the court system as defined under question 6 and also the prison

system, the judicial protection of juveniles, the operation of the Ministry of Justice, etc.). 

 

Please indicate any useful comment to explain the figures provided above and specify if a large portion of the budget allocated to the

whole justice system comes from an international organisation. Moreover, if the annual public budget allocated to the whole justice

system actually implemented is different from the approved annual public budget allocated to the whole justice system, please indicate the

main differences: Le budget alloué au Ministère de la Justice provient du Budget Général de l’Etat et du Compte d’Affectation Spécial

Supreme Court   (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

High Judicial Council   (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

Courts   ( X )  Yes

  (    )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

Inspection body   (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  ( X )  Yes

  (    )  No
[  ] NAP

Other   (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

  (    )  Yes

  ( X )  No
[  ] NAP

1.1.3.Budgetary data concerning the whole justice system

Approved budget (in €) Implemented budget (in €)

Total annual public budget allocated to the whole justice

system in €

 582049152
[  ] NA

[  ] NAP

 438949630
[  ] NA

[  ] NAP
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(CAS) (Fonds Spécial pour le Soutien des Juridictions).

La différence entre le budget approuvé et le budget exécuté peut être expliquée par le fait qu’une partie des crédits engagés durant l’année,

ne s’exécutent pas en totalité, et de ce fait, ils peuvent être reportés pour financier des investissements étalés sur plusieurs années.
 

015-2. (Modified question) Please indicate the budgetary elements that are included in the whole

justice system by specifying on the one hand the elements of the judicial system budget (please

check the consistency with questions 6, 12 and 13). (Note: NAP means that the element does not

exist in your system):

 

Comments: 
 

015-3. (Modified question) On the other hand, please specify the other budgetary elements

included in the whole justice system budget. (Note: NAP means that the element does not exist in

your system):

Included

Court (see question 6)   ( X )  Yes

  (    )  No
[  ] NAP

Legal aid (see question 12)   ( X )  Yes

  (    )  No
[  ] NAP

Public prosecution services (see question 13)   ( X )  Yes

  (    )  No
[  ] NAP

Included

Prison system   (    ) Yes

  ( X ) No
[  ] NAP

Probation services   (    ) Yes

  ( X ) No
[  ] NAP

Council of the judiciary   ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

Constitutional court   (    ) Yes

  ( X ) No
[  ] NAP

Judicial management body   (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

State advocacy   (    ) Yes

  ( X ) No
[  ] NAP

Enforcement services   (    ) Yes

  ( X ) No
[  ] NAP
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Comments - If “other”, please specify: -Subventions au profit d’associations et d’organismes, dont l’Institut Supérieur de la Magistrature

(20 000 000,00 MAD) (1 884 303,75 EURO) - A noter que le Conseil de la justice représente le Conseil Supérieur de la Magistrature 
 

A3. Please indicate the sources for answering questions 15-1, 15-2 and 15-3:
 

  Sources: Direction du Budget et de Contrôle

    

2.Access to justice and all courts 

2.1.Legal Aid

 

016. Does legal aid apply to: 

Notariat   (    ) Yes

  ( X ) No
[  ] NAP

Forensic services   (    ) Yes

  ( X ) No
[  ] NAP

Judicial protection of juveniles   (    ) Yes

  ( X ) No
[  ] NAP

Functioning of the Ministry of Justice   ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

Refugees and asylum seekers services   (    ) Yes

  ( X ) No
[  ] NAP

Immigration Service   (    ) Yes

  ( X ) No
[  ] NAP

Some police services (e.g. : transfer, investigation, prisoners’ security)   (    ) Yes

  ( X ) No
[  ] NAP

Other   ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

2.1.1.Scope of legal aid

Criminal cases Other than criminal cases

Representation in court   ( X )  Yes

  (    ) No
[  ] NA

[  ] NAP

  ( X )  Yes

  (    ) No
[  ] NA

[  ] NAP
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Comments L’aide judiciaire au Maroc ne concerne que deux cas : l’exonération des frais de justice et l’assistance par un avocat devant le

tribunal. 
 

017. Does legal aid include the coverage of or the exemption from court fees?  
      ( X ) Yes  
      (    ) No

 

Comments - If yes, please specify: Décret royal portant loi n 514-65 du 17 rejeb 1386 (1er novembre 1966) sur l’assistance judiciaire

Article 12 : « L’assisté est dispensé provisoirement de toute consignation pour frais et de tout paiement de taxes.

Les frais de transport des juges, greffiers et tous agents du serétariat, d’experts ou d’interprètes, les honoraires d’expertise ou de

traduction, les taxes de témoins dont l’audition aura été autorisée par le magistrat compétent, sont avancés par le Trésort conformément au

tarif des frais de justice et par les voies usitées pour le paiement des frais de justice pénale ».
 

018. Can legal aid be granted for the fees that are related to the enforcement of judicial decisions

(e.g. fees of an enforcement agent)?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, please specify: Décret royal portant loi n :851-65 du 7 rejeb 1386 (22 octobre 1966) unifiant et réglementant les

perceptions et frais de jusitce en matière civile, commerciale et administrative devant les cours d’appels et tribunaux du royaumme.

Article 2 : « L’assistance judiciaire s’étend de plein droit aux actes et procédures d’éxecution à opérer à la suite des décision judiciaire

envue desquelles elle a été accordée… »
 

019. Can legal aid be granted for other costs (different from those mentioned in questions 16 to 18,

e.g. fees of technical advisors or experts, costs of other legal professionals (notaries), travel costs

etc.)? 

 

Comments - If yes, please specify: Décret royal portant loi n 514-65 du 17 rejeb 1386 (1er novembre 1966) sur l’assistance judiciaire

Article 12 : « L’assisté est dispensé provisoirement de toute consignation pour frais et de tout paiement de taxes.

Les frais de transport des juges, greffiers et tous agents du secrétariat, d’experts ou d’interprètes, les honoraires d’expertise ou de

traduction, les taxes de témoins dont l’audition aura été autorisée par le magistrat compétent, sont avancés par le Trésor conformément au

tarif des frais de justice et par les voies usitées pour le paiement des frais de justice pénale ».

 

020. (Modified question) Please indicate the number of cases for which legal aid has been granted:

Legal advice   (    )  Yes

  (    ) No
[  ] NA

[ X ] NAP

  (    )  Yes

  (    ) No
[  ] NA

[ X ] NAP

Criminal cases Other than criminal cases

Legal aid granted for other costs   ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NA

[  ] NAP

  ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NA

[  ] NAP

2.1.2.Quantitative information on legal aid

Cases brought to court Cases not brought to court /
non-litigious cases
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Comments - Please specify when appropriate: Les données statistiques disponibles ne sont pas divisées par nature d’affaires, mais par

nature de demandes (exonération des frais ou désignation d’avocat ou les deux). Le total des affaires portées devant les tribunaux n'inclut

pas les données de 5 tribunaux
 

021. In criminal cases, can individuals who do not have sufficient financial means be assisted by a

free of charge (or financed by a public budget) lawyer? 

 

Comments - If yes, please specify: Article 18 du Décret royal portant loi n° 514-65 du 17 rejeb 1386 (1er novembre 1966) sur l’assistance

judiciaire stipule que: « en matière pénale, en dehors des cas prévus aux articles 134 et 423 du code de procédure pénale, le président de la

juridiction saisie désigne un défenseur d’office aux prévenus qui en font la demande et qui produisent le certificat d’indigence prévu à

l’article 7 du même décret royal, et peut, à la même condition et à la requête des mêmes prévenus, ordonner la citation par le ministère

public des témoins dont la déclaration est jugée utile à la découverte de la vérité ».

En dehors de cette règle générale susmentionnée, les personnes mises en cause dont l’assistance d’un avocat est obligatoire (Article 316

du CPP : en matière criminelle ; au cas où le prévenu est mineur ; etc.) bénéficient de l’assistance judiciaire dans le cas où l’avocat choisi

ou désigné ne se présente pas aux débats ou refuse ou cesse de remplir sa mission. En ce qui concerne les victimes qui prétendent se

constituer parties civilesdevant les juridictions d'instruction et de jugement,l’article premier du même décret royal stipule que : « Outre le

cas où, conformément aux traités, les étrangers seront admis à son bénéfice,l’assistance judiciaire peut être accordée devant toutes les

juridictions du Royaume, en tout état de cause, aux personnes, aux établissements publics ou d'utilité publique, aux associations privées

poursuivant une œuvre d'assistanceet dotées de la personnalité civile, de nationalité marocaine, que l'insuffisance de leurs ressources met

dans l'impossibilité d'exercer ou de défendre leurs droits en justice.

Elle est applicable à tout litige, aux constitutions de parties civiles devant les juridictions d'instruction et de jugement et, en dehors de tout

litige, aux actes de juridiction gracieuse et aux actes conservatoires ».

En particulier, selon l’article 5 de la loi 27-14 relative à la lutte contre la traite des êtres humains, les victimes de la traite des êtres

humains sont exonérées de la taxe judiciaire relative à l’action civile qu’elles ont intenté pour demander réparation du préjudice résultant

de cette infraction et bénéficient également, de plein droit, de l’assistance judiciaire jusque et y compris l’appel ainsi qu’à tous les actes

d’exécution des décisions judiciaires. 
 

022. If yes, are individuals free to choose their lawyer within the framework of the legal aid

system?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments 
 

023. (Modified question) Does your country have an income and assets evaluation for granting

TOTAL  3161
[  ] NA

[  ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

In criminal cases
[ X ] NA

[  ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

In other than criminal cases
[ X ] NA

[  ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

Assisted by a free of charge lawyer

Accused individuals   ( X ) Yes

  (    ) No

Victims   ( X ) Yes

  (    ) No
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(full or partial) legal aid to the applicant? The answer NAP means that there is no income and/or

assets evaluation system for granting legal aid.

 

Comments - If yes, please indicate if any other criteria are taken into account for the granting of legal aid and any comment that could

explain the figures provided above: Décret royal portant loi n 514-65 du 17 rejeb 1386 (1er novembre 1966) sur l’assistance judiciaire :

article 7 : Le demandeur fournit à l'appui de sa demande à peine d'irrecevabilité, un certificat en forme délivré par le pacha ou par le caïd

attestant l'état d'indigence de l'intéressé et énumérant ses moyens d'existence.

article 8 : Le bureau prend toutes informations nécessaires pour s'éclairer sur l'indigence du demandeur. Si les parties sont domiciliées ou

résident dans son ressort, le bureau leur donne avis qu'elles peuvent comparaître pour présenter leurs explications. En cas de comparution

du demandeur et de la partie adverse, le bureau emploie ses bons offices en vue d'opérer un arrangement amiable.

Le bureau peut, dans tous les cas, ordonner un complément d'enquête

Ses décisions contiennent l'exposé sommaire des faits et moyens. Elles ne sont jamais motivées.

Concernant le certificat d'indigence: Ce certificat a pour but de prouver que son possesseur est dans une situation financière précaire. Ce

certificat est délivré par les autorités locales après enquête de l’agent territorial. Il permet à son possesseur de bénéficier de certains

avantages sociaux, telle que la gratuité ou le paiement d’un prix symbolique afin de bénéficier des différents services médicaux (analyse,

diagnostic, opérations chirurgicales,..) offerts par les grands hôpitaux publics au Maroc. 
 

024. In other than criminal cases, is it possible to refuse legal aid for lack of merit of the case (for

example for frivolous action or no chance of success)?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please explain the exact criteria for denying legal aid: 
 

025. In other than criminal cases, is the decision to grant or refuse legal aid taken by (one option

only):  
      (    ) the court 
      (    ) an authority external to the court 
      ( X ) a mixed authority (court and external bodies)

 

Comments selon l’article 3 du décret de l’assistance judiciaire L'admission à l'assistance judiciaire est prononcée: I. Pour les litiges à

porter devant la Cour suprême, par un bureau établi près cette cour et composé: 1. Du procureur général près ladite cour ou de son

délégué. 2. De trois hauts magistrats en activité ou à la retraite désignés par le ministre de la justice. 3. D'un représentant du ministre des

finances. II. Pour les instances à porter devant la cour d'appel, par un bureau établi près cette cour et composé: 1. Du procureur général

près ladite cour ou d'un magistrat de son parquet général. 2. D'un délégué du ministre des finances. 3. D'un avocat désigné par la cour

d'appel. III. Pour les instances à porter devant les autres juridictions, par un bureau établi près le tribunal régional de la circonscription,

Annual income value (for
one person), (in €)

Annual assets value (for one
person), (in €)

Full legal aid for criminal cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

Full legal aid for other than criminal cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

Partial legal aid for criminal  cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

Partial legal aid for other than criminal cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

Page 12 of 86



composé: 1. Du procureur du Roi près le tribunal régional ou de son substitut. 2. D'un délégué du ministre des finances. 3. D'un avocat ou

à défaut, d'un défenseur agréé ou d'un oukil désigné par le tribunal régional. 
 

026. Is there a private system of legal expense insurance enabling individuals (this does not

concern companies or other legal persons) to finance court proceedings?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If appropriate, please inform about the current development of such insurances in your country; is it a growing phenomenon? 
 

027. Can judicial decisions direct how legal costs, paid by the parties during the procedure, will be

shared: 

 

Comments 
 

B1. Please indicate the sources for answering questions 20 and 23 :
 

  Sources: Les données sont collectées auprès des tribunaux par courrier officiel du ministère de la justice ( direction des affaires

civiles) 

    

2.2.Users of the courts and victims

 

028. Are there official internet sites/portals (e.g. Ministry of Justice, etc.) for which the general

public may have free of charge access to the following: 

 

Comments - Please specify what documents and information the addresses for “other documents” include: annonces des concours,

formulaires de candidature en ligne

Judicial decisions direct how legal
costs will be shared

in criminal cases   ( X ) Yes

  (    ) No

in other than criminal cases   ( X ) Yes

  (    ) No

2.2.1.Rights of the users and victims

Yes, please indicate the
internet adresse(es)

No

legal texts (e.g. codes, laws, regulations, etc.)       ( X )

www.courdecassation.ma;http://

www.ism.ma

      (    )

case-law of the higher court/s       ( X )

www.courdecassation.ma;http://

www.ism.ma

      (    )

other documents (e.g. downloadable forms, online

registration)

      ( X )

http://drh.justice.gov.ma;http://

www.ism.ma

      (    )
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pour l'ism, accès à quelques textes de jurisprudence 
 

029. (Modified question) Is there an obligation to provide information to the parties concerning the

foreseeable timeframes of proceedings?  
      (    ) Yes, always 
      ( X ) No 
      (    ) Yes, only in some specific situations

 

Comments - If yes, only in some specific situations, please specify: 
 

030. Is there a public and free-of-charge specific information system to inform and to help victims

of crime?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, please specify: En matière de protection des femmes et enfants, les tribunaux de première instance et les cours d’appel

disposent de cellules chargées de la prise en charge des femmes et enfants victimes de violence. Ces cellules disposent d’assistantes

sociales qui aident les victimes et les orientent quant aux procédures à suivre.

En matière de lutte contre la corruption, le ministère de la justice a mis en place un numéro vert à disposition des victimes potentielles de

corruption, pour les aider et les orienter pour la dénonciation des auteurs de ce type d’infraction. 
 

031. Are there special favourable arrangements to be applied, during judicial proceedings, to the

following categories of vulnerable persons: 

 

Comments - If “other vulnerable person” and/or “other special arrangements”, please specify: 
 

031-1. Is it possible for minors to be a party to a judicial proceeding: 
      ( X ) Yes 
      (    ) No

Information
mechanism

Special arrangements
in hearings

Other specific
arrangements

Victims of sexual violence/rape   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Victims of terrorism   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Minors (witnesses or victims)   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Victims of domestic violence   ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Ethnic minorities   (    ) Yes

  ( X ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Disabled persons   (    ) Yes

  ( X ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Juvenile offenders   (    ) Yes

  ( X ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Other (e.g. victims of human trafficking, forced

marriage, sexual mutilation)

  (    ) Yes

  ( X ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No
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Comments - If yes, please specify which procedures can be concerned (civil, criminal, administrative / normal or accelerated procedure)

and at which conditions (can children benefit from legal aid, be represented by a lawyer, etc.): Les mineurs peuvent bénéficier de

l’assistance judiciaire, par le biais de leur représentant légal, dans toutes sortes d’affaires ou ils sont impliqués, notamment les affaires de

l’état civil, ou de la famille. En matière pénale, les mineurs peuvent être parties à une procédure judiciaire soit en tant que mineurs

délinquants, victimes ou témoins.

Pour les mineurs délinquants (âgés de moins de 18 ans révolus), l’examen de l’affaire, les débats et le jugement se déroulent à huis clos en

présence personnelle du mineur, de son avocat et de son représentant légal sauf si le tribunal en décide autrement quant à la présence du

mineur et son représentant légal.

Les mineurs délinquants bénéficient toujours de l’assistance d’un avocat.

Les témoins mineurs sont entendus sans prestation de serment.

Les mineurs victimes d’infractions peuvent se constituer partie civile avec l’autorisation ou l’assistance de leurs représentants légaux.
 

032. Does your country allocate compensation for victims of crime?  
      ( X ) Yes, please specify for which kind of offences: ............................................................  
      (    ) No

 

Comments  Pour tout type d’infraction (crime, délit ou contravention), toute personne qui se prétend lésée directement par cette infraction,

peut se constituer partie civile et demander la réparation du préjudice causé.

En ce qui concerne les victimes du terrorisme, celles-ci bénéficient d'un régime spécial d'indemnisation sur la base d'une procédure

administrative. Une commission ad hoc étudie les demandes d'indemnisation et proposent aux victimes des indemnités proportionnelles au

préjudice causé par ces types d'infractions.
 

032-1. (New question) Is a court decision necessary in the framework of the compensation

procedure?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

033. If yes, does this compensation come from: 
      [    ] a public fund  
      [ X ] damages and interests to be paid by the person responsible 
      [    ] a private fund 

 

Comments 
 

034. Are there studies that evaluate the recovery rate of the damages awarded by courts to victims? 
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please illustrate with available data concerning the recovery rate, the title of the studies, the frequency of the studies

and the coordinating body: 
 

035. Do public prosecutors have a specific role with respect to the victims (protection and

assistance)?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, please specify: Le procureur, le procureur général ou le juge d’instruction doivent aviser les victimes de leurs droits, y
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compris le droit de se constituer partie civile devant le juge d’instruction ou la juridiction répressive (article 82-4 du CPP).

Selon l’article 82-5 du CPP, ils peuvent prendre les mesures nécessaires pour la protection de la victime, des membres de sa famille, de

ses proches et ses biens contre tout préjudice qui peut survenir à cause de dépôt de la plainte.

Ces mesures consistent essentiellement en :

•la mise à disposition de la victime d’un numéro d’appel spécial de la police judiciaire ou des services de sécurité pour demander la

protection nécessaire à tout moment ;

•protection corporelle de la victime, de sa famille et de ses proches par les autorités publiques ;

•changement des lieux de résidence et non divulgation des informations relatives à l’identité.

Si les mesures citées s’avèrent insuffisantes, toute mesure nécessaire peuvent être prise par une décision motivée.

En cas d’infraction relative à la traite des êtres humains, l’identification de la victime, de son identité, de sa nationalité et de son âge est

obligatoire durant toutes les étapes de la procédure (enquête, information et jugement). Les autorités judiciaires compétentes peuvent

interdire aux personnes suspectes ou aux prévenus tout contact avec la victime. Elles peuvent aussi autoriser la victime de nationalité

étrangère de rester sur le territoire national jusqu’à la fin du procès (article 82-5-1 du CPP).
 

036. Do victims of crime have the right to dispute a public prosecutor’s decision to discontinue a

case? Please verify the consistency of your answer with that of question 105 regarding the

possibility for a public prosecutor "to discontinue a case without needing a  decision by a judge".

(The answer NAP means that the public prosecutor cannot decide to discontinue a case on his/her

own. A decision by a judge is needed.) 
      ( X ) Yes 
      (    ) No

[  ] NAP
 

Comments - If necessary, please specify: La décision d’un procureur de classer l’affaire peut être contestée par les victimes soit devant le

procureur lui-même, soit devant le procureur général en tant que chef hiérarchique, soit devant le ministre de la justice. La décision de

classer l’affaire est toujours révocable (articles 40 et 49 du CPP).

 

037. (Modified question) Is there a system for compensating users in the following circumstances: 

2.2.2.Confidence of citizens in their justice system

Number of requests for
compensation

Number of
condemnations

Total amount (in €)

Total  35
[  ] NA

[  ] NAP

 19
[  ] NA

[  ] NAP

 131211
[  ] NA

[  ] NAP

Excessive length of proceedings  1
[  ] NA

[  ] NAP

 0
[  ] NA

[  ] NAP

 0
[  ] NA

[  ] NAP

Non-execution of court decisions  27
[  ] NA

[  ] NAP

 16
[  ] NA

[  ] NAP

 97392
[  ] NA

[  ] NAP

Wrongful arrest  7
[  ] NA

[  ] NAP

 3
[  ] NA

[  ] NAP

 33819
[  ] NA

[  ] NAP

Wrongful conviction  0
[  ] NA

[  ] NAP

 0
[  ] NA

[  ] NAP

 0
[  ] NA

[  ] NAP

Other  0
[  ] NA

[  ] NAP

 0
[  ] NA

[  ] NAP

 0
[  ] NA

[  ] NAP
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Comments - Where appropriate, please give details on the compensation procedure and the calculation method for the amount of the

compensation (e.g. the amount per day for unjustified detentions or convictions): La constitution de 2011 insiste sur le droit à un procès

équitable et un jugement rendu dans un délai raisonnable dans son article 20 qui stipule que « Toute personne a droit à un procès équitable

et à un jugement rendu dans un délai raisonnable. Les droits de la défense sont garantis devant toutes les juridictions. »

Elle a aussi instauré le principe d’indemnisation contre l’erreur judiciaire à travers son article 122 qui stipule que « Les dommages causés

par une erreur judiciaire ouvrent droit à une réparation à la charge de l’Etat. »

Cependant, la loi qui met en œuvre ce principe n’a pas encore été adoptée.

En matière pénale, l’article 573 donne la possibilité à la personne condamnée qui a été acquittée par la suite par la chambre criminelle

dans le cadre d’une procédure de révision des décisions judiciaires, de demander l’indemnisation du préjudice causé par la condamnation.

Le montant de l’indemnité est déterminé à la discrétion de la chambre criminelle sur la base des circonstances de chaque affaire.
 

038. (Modified question) Did your country implement surveys aimed at legal professionals and

court users to measure their trust in justice and their satisfaction with the services delivered by the

judicial system? If yes, how frequently and up to what level? 

 

Comments - Please, indicate the references and links to the satisfaction surveys you mentioned above: La réponse à cette question est non

Des enquêtes de satisfaction ont été menées par des organismes extérieurs comme : l’ONU femmes, l’ABA (american bar association)…
 

040. Is there a national or local procedure for making complaints about the functioning of the

judicial system? (for example the handling of a case by a judge or the duration of a proceeding) 
      ( X ) Yes 

National level Court level

1. (Satisfaction) surveys aimed at judges       [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

      [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

2. (Satisfaction) surveys aimed at court staff       [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

      [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

3. (Satisfaction) surveys aimed at public prosecutors       [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

      [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

4. (Satisfaction) surveys aimed at lawyers       [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

      [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

5. (Satisfaction) surveys aimed at the parties       [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

      [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

6. (Satisfaction) surveys aimed at other court users (e.g.

jurors, witnesses, experts, interpreters, representatives of

governmental agencies)

      [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

      [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

7. (Satisfaction) surveys aimed at victims       [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

      [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

8. Other not mentioned       [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc

      [    ]  Annual

      [    ]  Other regular

      [    ]  Ad hoc
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      (    ) No
 

Comments 
 

041. (Modified question) If yes, please specify certain aspects of this procedure: 

 

041-1. (Modified question) Please specify further certain aspects of this procedure: 

 

Comments - If possible, please give information concerning the efficiency of this complaint procedure and any useful comment: Cette

procédure peut être qualifiée comme efficace dans la mesure où elle permet d’identifier les dysfonctionnements du système judiciaire

d’une part, et d’intervenir le cas échéant, dans le cadre des lois en vigueur, pour garantir la bonne application de la loi et la préservation

des droits des justiciables (délai raisonnable par exemple).  

3.Organisation of the court system 

3.1.Courts

 

042. Number of courts considered as legal entities (administrative structures) and geographic

locations

Authority responsible for
dealing with the complaint

Time limit for dealing with
the complaint

Court concerned   ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Higher court   ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Ministry of Justice   ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Council of the Judiciary   ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Other external bodies (e.g. Ombudsman)   ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Number of complaints Compensations amount
granted to users

Court concerned
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

Higher court
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

Ministry of Justice
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

Council of the Judiciary
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

Other external bodies (e.g. Ombudsman)
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

3.1.1.Number of courts
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Comments 
 

043. Number (legal entities) of first instance specialised courts (or specific judicial order)

Number of courts

42.1 First instance courts of general jurisdiction (legal entities)  67
[  ] NA

[  ] NAP

42.2 First instance specialised courts (legal entities)  18
[  ] NA

[  ] NAP

42.3 All the courts (geographic locations) (this includes 1st instance courts of

general jurisdiction, first instance specialised courts, all second instance courts

and courts of appeal and all supreme courts)

 112
[  ] NA

[  ] NAP

Number of courts

Total (must be the same as the data given under question 42.2)  18
[  ] NA

[  ] NAP

Commercial courts (excluded insolvency courts)  8
[  ] NA

[  ] NAP

Insolvency courts
[  ] NA

[ X ] NAP

Labour courts
[  ] NA

[ X ] NAP

Family courts
[  ] NA

[ X ] NAP

Rent and tenancies courts
[  ] NA

[ X ] NAP

Enforcement of criminal sanctions courts
[  ] NA

[ X ] NAP

Fight against terrorism, organised crime and corruption
[  ] NA

[ X ] NAP

Internet related disputes
[  ] NA

[ X ] NAP

Administrative courts  7
[  ] NA

[  ] NAP

Insurance and / or social welfare courts
[  ] NA

[ X ] NAP
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Comments - If “other specialised 1st instance courts”, please specify: Dans la circonscription de Casablanca, le ministère de la justice à

mis en place trois tribunaux « qualifiés » de première instance à savoir

-le tribunal civil de première instance

-le tribunal pénal de première instance

-le tribunal social de première instance

C’est une expérience pilote pour la spécialisation des juridictions au Maroc
 

044. Is there a foreseen change in the structure of courts [for example a reduction of the number of

courts (geographic locations) or a change in the powers of courts]?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, please specify: Le ministère de la justice à adopté un nouveau projet de loi n 38.15 sur l’organisation judiciaire, qui

contient plusieurs nouveautés concernant la compétence des tribunaux à savoir :

-La consolidation d’un système judiciaire basé sur la spécialisation des juridictions dans le cadre de l’unité de la justice, dont le sommet

est la cour de cassation, et dont l’unité principale est le tribunal de première instance ayant un mandat général, avec la création de

divisions administratives et commerciales spécialisées dans les tribunaux de première instance et les cours d’appel.

-L’annulation des chambres d’appel dans les tribunaux de première instance.

-L’appui de l’expérience des tribunaux qualifiés selon le type d’affaires

-Aussi, un projet de décret à été élaboré pour la mise en œuvre d’une nouvelle carte judiciaire adapté aux orientations de la charte de

réforme de la justice et du projet de loi de l’organisation judiciaire, et parmi les critères sur lesquels cette réforme s’est basée on trouve : -

L’harmonisation avec le découpage régional et administratif du royaumme.

-Le volume de l’activité judiciaire des centres de juges résidents et les communes auxquelles ils sont affiliés.

-Le volume de l’activité judiciaire dans les tribunaux de première instance par l’habitat du centre du juge résident, et les communes

auxquelles ils sont affiliés.

Les résultats de la réforme sont comme suit :

-Création d’une cour d’appel à Guelmim.

-Création d’un tribunal de première instance à Tahanaout.

-Promotion de 11 centres de juges résidents à des tribunaux de première instance.

-Changement de 7 tribunaux de première instance, de la compétence d’une cour d’appel à une autre.

N.B :

- Le projet de loi sur l’organisation judiciaire a été adopté au parlement, et il est en cours de publication dans le bulletin officiel.

- Le projet de décret sur la carte judiciaire, a été publié au bulletin officiel. Le décret sur la carte judiciaire 
 

045. Number of first instance courts (geographic locations) competent for a case concerning: 

Military courts
[  ] NA

[ X ] NAP

Other specialised 1st instance courts  3
[  ] NA

[  ] NAP

Number of courts

a debt collection for small claims  248
[  ] NA

[  ] NAP

a dismissal  70
[  ] NA

[  ] NAP
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Comments En plus des 112 tribunaux, il existe 136 « centre de juge résidents », qui relèvent de la compétence des TPI et qui peuvent

traiter des affaires relatives aux petites créances.
 

045-1. (New question) Is your definition for small claims the same as the one in the Explanatory

note? 
      ( X ) Yes 
      (    ) No, please give your definition for small claims: ............................................................ 

 

Comments La définition est similaire.
 

045-2. (New question) Please indicate the value in € of a small claim:
 

   [ 471 ] 
 

Comments Moins de 5000 DH (471Euros)
 

C. Please indicate the sources for answering questions 42, 43 and 45:
 

  Sources: Direction des Affaires Civiles

    

3.2. Court staff

 

046. Number of professional judges sitting in courts (if possible on 31 December of the reference

year). Please give the information in full-time equivalent and for permanent posts actually filled

for all types of courts - general jurisdiction and specialised courts 

 

Comment - Please provide any useful comment for interpreting the data above:  Au niveau des tribunaux de première instance, il existe

des chambres d’appel où sont traitées certaines affaires en 2ème instance. Toutefois, les juges siégeant dans ces chambres sont comptés

parmi les juges de 1ère instance étant donné qu’ils exercent en tribunaux de première instance.

a robbery  70
[  ] NA

[  ] NAP

3.2.1.Judges and non-judge staff

Total Males Females

Total number of professional judges (1 + 2 + 3)  2938
[  ] NA

[  ] NAP

 2144
[  ] NA

[  ] NAP

 794
[  ] NA

[  ] NAP

1. Number of first instance professional judges  2023
[  ] NA

[  ] NAP

 1376
[  ] NA

[  ] NAP

 647
[  ] NA

[  ] NAP

2. Number of second  instance (court of appeal)

professional judges

 724
[  ] NA

[  ] NAP

 616
[  ] NA

[  ] NAP

 108
[  ] NA

[  ] NAP

3. Number of supreme court professional

judges

 191
[  ] NA

[  ] NAP

 152
[  ] NA

[  ] NAP

 39
[  ] NA

[  ] NAP
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Au niveau des cours d’appel, les chambres criminelles sont organisées en deux niveaux (1ère et 2ème instance). Toutefois, les juges

siégeant dans ces deux chambres sont comptés parmi les juges de 2ème instance étant donné qu’ils exercent en cours d’appel.

Il existe des juges hébreux (Rabbins Juges) permanents contractuels siégeant auprès de certains tribunaux de première instance, section de

la famille. Ils sont en nombre de cinq : Casablanca (3), Tanger (1) et Marrakech (1). Ils s'occupent des affaires de statut personnel de la

communauté juive résidente au Maroc. Leur carrière est régie par les statuts des magistrats sauf pour leur recrutement qui a été fait sur

contrat pour des considérations religieuses.

Il est à noter que le nombre des juges comptent également les présidents de tribunaux.

Les juges sont comptés en fonction de l’instance dans laquelle ils siègent. 
 

047. Number of court presidents (professional judges). Please give the information in full-time

equivalent and for permanent posts actually filled for all types of courts - general jurisdiction and

specialised courts

 

Comments 
 

048. Number of professional judges sitting in courts on an occasional basis and who are paid as

such (if possible on 31 December of the reference year): 

 

Comments - If necessary, please provide comments to explain the answer provided: 
 

048-1. (New question) Do these professional judges sitting in courts on an occasional basis deal

with a significant part of cases? 
      (    ) Yes, please give specifications on the types of cases and an estimate in percentage.  ............................................................  
      ( X ) No

 

Comments la réponse à cette question est NAP
 

049. (Modified question) Number of non-professional judges who are not remunerated but who

Total Males Females

Total number of court presidents (1 + 2 + 3)  111
[  ] NA

[  ] NAP

 101
[  ] NA

[  ] NAP

 10
[  ] NA

[  ] NAP

1. Number of first instance court presidents  84
[  ] NA

[  ] NAP

 75
[  ] NA

[  ] NAP

 9
[  ] NA

[  ] NAP

2. Number of second instance (court of appeal)

court presidents

 26
[  ] NA

[  ] NAP

 25
[  ] NA

[  ] NAP

 1
[  ] NA

[  ] NAP

3. Number of supreme court presidents  1
[  ] NA

[  ] NAP

 1
[  ] NA

[  ] NAP

 0
[  ] NA

[  ] NAP

Figure

Gross figure
[  ] NA

[ X ] NAP

In full-time equivalent
[  ] NA

[ X ] NAP
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can possibly receive a simple defrayal of costs (if possible on 31 December of the reference year)

(e.g. lay judges and “juges consulaires”, but not arbitrators and persons sitting in a jury): 

 

Comments 
 

049-1. If such non-professional judges exist in first instance in your country, please specify for

which types of cases: 

 

Comments - If “other”, please specify:  la réponse à la question 49-1 est: NAP
 

050. Does your judicial system include trial by jury with the participation of citizens?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments 
 

050-1. (New question) If yes, for which type of case(s)? (Please, for severe criminal cases and

misdemeanour cases refer to the CEPEJ definitions) 
      [    ] Severe criminal cases 

Figure

Gross figure
[  ] NA

[ X ] NAP

In full time equivalent
[  ] NA

[ X ] NAP

Yes No Echevinage

in criminal law cases       (    )       ( X )       (    )

 - severe criminal cases       (    )       ( X )       (    )

- misdemeanour and/or minor criminal cases       (    )       ( X )       (    )

in family law cases       (    )       ( X )       (    )

in civil cases       (    )       ( X )       (    )

in labour law cases       (    )       ( X )       (    )

in social law cases       (    )       ( X )       (    )

in commercial law cases       (    )       ( X )       (    )

in insolvency cases       (    )       ( X )       (    )

other       (    )       ( X )       (    )
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      [    ] Misdemeanour cases 
      [    ] Other cases

 

Comments 
 

051. Number of citizens who were involved in such juries for the year of reference: 
 

   [                     ] 

[  ] NA

[ X ] NAP
 

Comments 
 

052. Number of non-judge staff who are working in courts (on 31 December of the reference year)

(this data should not include the staff working for public prosecutors; see question 60) (please give

the information in full-time equivalent and for permanent posts actually filled) 

 

Comments - If “other non-judge staff”, please specify: Assistantes sociales

A noter que la répartition disponible du personnel non-juge ne correspond pas à la répartition figurant dans le tableau. 
 

053. (Modified question) If there are Rechtspfleger (or similar bodies) in your judicial system,

please specify in which fields do they have a role:  
      [    ] legal aid 
      [    ] family cases

Total Males Females

Total non-judge staff working in courts (1 + 2

+ 3 + 4 + 5)

 9255
[  ] NA

[  ] NAP

 4603
[  ] NA

[  ] NAP

 4652
[  ] NA

[  ] NAP

1. Rechtspfleger (or similar bodies) with

judicial or quasi-judicial tasks having

autonomous competence and whose decisions

could be subject to appeal

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

2. Non-judge staff whose task is to assist the

judges such as registrars (case file preparation,

assistance during the hearing, court recording,

helping to draft the decisions)

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

3. Staff in charge of different administrative

tasks and of the management of the courts

(human resources management, material and

equipment management, including computer

systems, financial and budgetary management,

training management)

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

4. Technical staff
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

5. Other non-judge staff
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP
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      [    ] payment orders 
      [    ] registry cases (land and/or business registry cases) 
      [    ] enforcement of civil cases 
      [    ] enforcement of criminal cases  
      [    ] other cases not mentioned (please describe in comment) 
      [    ] non-litigious cases

 

Comments - Please briefly describe their status and duties: la réponse à cette question est NAP
 

054. Have the courts outsourced certain services, which fall within their powers, to private

providers? 
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

054-1. (New question) If yes, please specify which services have been outsourced: 
      [ X ] IT services 
      [ X ] Training of staff 
      [ X ] Security 
      [    ] Archives 
      [ X ] Cleaning 
      [ X ] Other types of services (please specify): ............................................................ 

 

Comments Transfert de fonds, jardinage (entretien des espaces verts)
 

C1. Please indicate the sources for answering questions 46, 47, 48, 49 and 52
 

  Sources: Q46,Q47,Q48 et Q49: Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire (Anciennement Conseil Supérieur de la Magistrature)

Q52: Direction des Ressources Humaines

    

3.3. Public prosecution

 

055. Number of public prosecutors (on 31 December of the reference year). Please give the

information in full-time equivalent and for permanent posts actually filled for all types of courts -

general jurisdiction and specialised courts. 

3.3.1.Public prosecutors and staff

Total Males Females

Total number of prosecutors (1 + 2 + 3)  982
[  ] NA

[  ] NAP

 829
[  ] NA

[  ] NAP

 153
[  ] NA

[  ] NAP
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Please indicate any useful comment for interpreting the data above: Mêmes remarques que celles se rapportant à la question 46. Les

procureurs sont comptés en fonction de l’instance dans laquelle ils siègent. 
 

056. Number of heads of prosecution offices (on 31 December of the reference year). Please give

the information in full-time equivalent and for permanent posts actually filled, for all types of

courts – ordinary and specialised jurisdictions.

 

Please provide any useful comment for interpreting the data above:  Les tribunaux administratifs ne disposent pas de parquet
 

057. Do other persons have similar duties to public prosecutors?  
      ( X ) Yes, please specify their number (in full-time equivalent): ............................................................  
      (    ) No

 

Comments - If yes, please specify their title and functions: Selon l’article 249 du code des douanes et impôts indirects,Dans le cas des

délits douaniers prévus et définis par les articles 279 ter et 281 du même code, l’action publique est mise en mouvement par le ministère

public le ministre chargé des finances, le directeur de l’administration ou un de ses représentants habilité à cet effet.

Dans le cas des contraventions douanières prévues et définies par les articles 285, 294, 297 et 299du même code, les poursuites ne

peuvent être engagées que sur l’initiative du ministre chargé des finances, du directeur de l’administration ou de l’un de ses représentants

habilité à cet effet.

L’article 250 du même code stipule que l’administration peut se faire représenter à l’audience; son représentant expose l’affaire au

tribunal et dépose ses conclusions.

Lorsque l’auteur d’une infraction douanière vient à décéder avant dépôt de plainte ou intervention d’un jugement ou arrêt définitif ou

transaction, l’article 251 du même code donne la possibilité au ministre chargé des finances ou à son représentant de demander au

président du tribunal de première instance, par simple requête, la confiscation des objets litigieux passibles de cette sanction.
 

059. If yes, is their number included in the number of public prosecutors that you have indicated

under question 55? 

1. Number of prosecutors at first instance level  690
[  ] NA

[  ] NAP

 552
[  ] NA

[  ] NAP

 138
[  ] NA

[  ] NAP

2. Number of prosecutors at second  instance

(court of appeal) level

 253
[  ] NA

[  ] NAP

 241
[  ] NA

[  ] NAP

 12
[  ] NA

[  ] NAP

3. Number of prosecutors at supreme court

level

 39
[  ] NA

[  ] NAP

 36
[  ] NA

[  ] NAP

 3
[  ] NA

[  ] NAP

Total Males Females

Total number of heads of prosecution offices (1

+ 2 + 3)

 102
[  ] NA

[  ] NAP

 97
[  ] NA

[  ] NAP

 5
[  ] NA

[  ] NAP

1. Number of heads of prosecution offices at

first instance level

 77
[  ] NA

[  ] NAP

 72
[  ] NA

[  ] NAP

 5
[  ] NA

[  ] NAP

2. Number of heads of prosecution offices at

second instance (court of appeal) level

 24
[  ] NA

[  ] NAP

 24
[  ] NA

[  ] NAP

 0
[  ] NA

[  ] NAP

3. Number of heads of prosecution offices at

supreme court level

 1
[  ] NA

[  ] NAP

 1
[  ] NA

[  ] NAP

 0
[  ] NA

[  ] NAP
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      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments 
 

059-1. Do prosecution offices have specially trained prosecutors in domestic violence and sexual

violence etc.? 
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments Cette formation spécifique rentre dans le cadre de la formation générale des magistrats. Dans le cadre de la formation des

attachés de justice, et plus précisément dans le module du droit pénal, des séances de formation intitulées : « Crime de violence et

agression physique » et « Le crime de viol et de diffamation » sont planifiées en sus d’un stage dans la cellule de protection des femmes et

des enfants victimes de violence au parquet des Tribunaux de Première Instance. 
 

060. Number of staff (non-public prosecutors) attached to the public prosecution service (on 31

December of the reference year) (without the number of non-judge staff, see question 52) (in full-

time equivalent and for permanent posts actually filled).

 

Comments 
 

C2. Please indicate the sources for answering questions 55, 56 and 60
 

  Sources: Q55 et Q56:Secrétariat du Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire (Anciennement Secrétariat du Conseil Supérieur de la

Magistrature)

Q60:Direction des Ressources Humaines

    

3.4. Management of the court budget

 

061. Who is entrusted with responsibilities related to the budget within the court? 

Total Males Females

Number of staff (non-public prosecutors)

attached to the public prosecution service

 3666
[  ] NA

 1852
[  ] NA

 1814
[  ] NA

3.4.1.Court budget

Preparation of the
budget

Arbitration and
allocation of the
budget

Day to day
management of the
budget

Evaluation and
control of the use
of the budget

Management Board   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Court President   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Court administrative director   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No
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Comments - If “other”, please specify: Sous-directions régionales. En effet, les crédits budgétaires destinés aux juridictions sont délégués

aux Sous-directions régionales (entité qui représente l’administration centrale au sein des circonscriptions judiciaires) qui procèdent aux

dépenses sans distinction entre la présidence et le parquet.

Le Président du tribunal et le greffier en chef n’interviennent pas directement dans la gestion quotidienne des opérations budgétaires.

Cependant, ils participent avec le Sous- Directeur Régional au dialogue de gestion, et c’est dans ce cadre qu’ils expriment les besoins en

termes de projets d’investissement et d’équipement ou de fonctionnement, procèdent aux arbitrages nécessaires vu les contraintes

budgétaires, et assurent la répartition des équipements et des fournitures reçus selon les besoins du tribunal. Les volets de préparation du

budget, de gestion des achats et des opérations budgétaires sont réservés uniquement au Sous-Directeur Régional en sa qualité de sous-

ordonnateur.  

3.6.Performance and evaluation

 

066. Are quality standards determined for the judicial system (are there quality systems for the

judiciary and/or judicial quality policies)?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please specify: 
 

067. Do you have specialised court staff that is entrusted with these quality standards? 
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments 
 

068. Is there a national system to evaluate the overall (smooth) functioning of courts on the basis

of an evaluation plan agreed beforehand? 
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

068-1. (New question) If yes, please specify the frequency of this evaluation: 
      ( X ) Annual 
      (    ) Less frequent 
      (    ) More frequent

 

Comments - If "less frequent" or "more frequent", please specify: La fréquence de l'évaluation est annuelle par les inspections de

fonctionnement effectuées par les chefs de cour, et moins fréquente lorsqu'il s'agit des inspections de fonctionnement réalisées par

l'Inspection Générale puisque chaque tribunal fait l'objet d'une inspection tous les quatre ans.

Les missions d'inspection effectués par les chefs de cour sont planifiés préalablement en coordination avec l'inspection générale et les

rapports qui en découlent sont également transmis à l'inspection générale 
 

Head of the court clerk office   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Other   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

3.6.1.National policies applied in courts and public prosecution services
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069. Is there a system for monitoring and evaluating the performance of the public prosecution

service?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, please give further details: le suivi et l’évaluation de l’activité du ministère public se font par le biais :

•des inspections annuelles effectuées par les Procureurs Généraux de l’activité des procureurs qui relèvent de leur circonscription

judiciaires ;

•des inspections effectuées par l’Inspection Générale soit dans le cadre du programme établi par celle-ci ou à la demande du ministre de la

Justice dans des cas précis ;

•des indicateurs établis par la DAPG, dans le cadre de l’élaboration du projet de la performance lors de chaque année budgétaire, à savoir

les indicateurs relatifs au taux de liquidation des affaires pénales ; au délai traitement de chaque catégorie d’affaires en matière pénale ; à

la visite des lieux de détention ; à la détention préventive et aux mesures alternatives à celle-ci etc.

•rapports annuels établis par les différents ministères publics en relation avec leur activité.

 

070. Do you have, within the courts, a regular monitoring system of court activities concerning: 
      [ X ] number of incoming cases 
      [ X ] number of decisions delivered 
      [ X ] number of postponed cases 
      [ X ] length of proceedings (timeframes) 
      [ X ] age of cases 
      [    ] other (please specify): ............................................................ 

 

Comments L’assemblée générale des tribunaux, instaurée par le législateur marocain selon la loi de l’organisation judiciaire (Dahir

portant loi n 1-74-338 du 24 joumada II 1394 (B.O. 17 juillet 1974) fixant l’organisation judiciaire du royaume), est un moyen efficace

d’évaluation de l’activité des tribunaux. C’est une réunion qui se tient au mois de décembre de chaque année, pendant laquelle les

activités de tous les services du tribunal sont exposées, y compris le nombre d’affaires et des jugements, ainsi que l’activité personnelle et

les décisions rendues par chaque juge. Ce mécanisme permet de déterminer les lacunes et les défaillances pour les dépasser pendant

l’année judiciaire suivante. 
 

071. Do you monitor backlogs and cases that are not processed within a reasonable timeframe for:  
      [ X ] civil law cases 
      [ X ] criminal law cases 
      [ X ] administrative law cases

 

Comments 
 

072. Do you have an evaluation process to monitor waiting time during court procedures?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please specify: 
 

073. Do you have a system to evaluate regularly the activity (in terms of performance and output)

of each court?

3.6.2.Performance and evaluation of courts
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      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

073-0. (New question) If yes, please specify the frequency: 
      ( X ) Annual 
      (    ) Less frequent 
      (    ) More frequent

 

Comments - If "less frequent" or "more frequent", please specify: 
 

073-1. Is this evaluation of the court activity used for the later allocation of means to this court?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments L'allocation des moyens (pc, imprimantes, débit d'internet…) aux tribunaux se fait sur la base d’une évaluation des activités

(charge de travail, nombre de dossiers traités…)
 

074. Are there performance targets defined at the level of the court?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

075. (Modified question) Please specify the main targets applied to the courts:  
      [ X ] to increase efficiency / to shorten the length of proceedings 
      [    ] to improve quality 
      [    ] to improve cost efficiency / productivity 
      [    ] Other (please specify): ............................................................ 

 

Comments 
 

076. Who is responsible for setting the targets for the courts?  
      [ X ] Executive power (for example the Ministry of Justice) 
      [    ] Legislative power 
      [    ] Judicial power (for example High Judicial Council, Higher Court) 
      [ X ] President of the court 
      [    ] Other (please specify): ............................................................ 

 

Comments 
 

077. Concerning court activities, have you defined performance and quality indicators (if no,

please skip to question 79)  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
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078. If yes, please select the main performance and quality indicators that have been defined:  
      [ X ] incoming cases 
      [ X ] length of proceedings (timeframes)  
      [ X ] closed cases 
      [ X ] pending cases and backlogs 
      [ X ] productivity of judges and court staff 
      [ X ] percentage of cases that are processed by a single sitting judge 
      [ X ] enforcement of penal decisions 
      [    ] satisfaction of court staff  
      [    ] satisfaction of users (regarding the services delivered by the courts) 
      [    ] judicial quality and organisational quality of the courts 
      [    ] costs of the judicial procedures 
      [ X ] number of appeals 
      [    ] other (please specify): ............................................................ 

 

079. Who is responsible for evaluating the performance of the courts (multiple options possible) : 
      [    ] High Council of judiciary 
      [ X ] Ministry of Justice 
      [ X ] Inspection authority 
      [    ] Supreme Court 
      [    ] External audit body 
      [    ] Other (please specify): ............................................................ 

 

Comments 

 

080. Is there a centralised institution that is responsible for collecting statistical data regarding the

functioning of the courts and judiciary?  
      ( X ) Yes (please indicate the name and the address of this institution):Direction des Etudes, de Coopération, et de Modernisation 
      (    ) No

 

Comments La collecte et la centralisation des données statistiques sur le fonctionnement des tribunaux et du système judiciaire, ainsi que

leur traitement et analyse relèvent de la compétence de la Direction des Etudes, de Coopération, et de Modernisation selon le décret

2.10.310 fixant les attributions et l’organisation du ministère de la justice.
 

080-1. Does this institution publish statistics on the functioning of each court: 
      ( X ) Yes, on internet 
      (    ) No, only internally (in an intranet website) 
      (    ) No

 

Comments 
 

3.6.3. Court activity and administration
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081. Are individual courts required to prepare an activity report (that includes, for example, data

on the number of cases processed or pending cases, the number of judges and administrative staff,

targets and assessment of the activity)?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, please describe the content of the report and its audience (i.e. to whom the report is intended): Il s’agit de deux types

de rapports :

1-Chaque juridiction est tenue d’établir un rapport annuel de son activité judiciaire, il s’agit d’un document de portée générale dans la

mesure où il comporte le nombre d’affaires enregistrées par section du tribunal au cours de la même année, il fait également état de la

situation des affaires reportées des années précédentes, les affaires jugées au cours de l’année en cours, ainsi que le nombre d’affaires

pendantes.

Ce même rapport, décrit la production individuelle pour chaque magistrat tenant compte du nombre d’affaires à lui soumises, et des

affaires reportées à l’année suivante.

2- le rapport d’assemblée générale : ( article 6 du décret n° 2.74.498 (16 juillet 1974) portant application des dispositions du Dahir relatif à

l’organisation judiciaire) document annuel, il définit les objectifs généraux à atteindre par la juridiction, la répartition des audiences entre

les magistrats, les principaux obstacles rencontrés par les magistrats dans leurs fonctions au quotidien ainsi que les solutions pour les

surmonter. 
 

081-1. If yes, please specify in which form this report is released:  
      [    ] Internet 
      [    ] Intranet (internal) website 
      [ X ] Paper distribution

 

Comments 
 

081-2. (New question) If yes, please, indicate the periodicity at which the report is released: 
      ( X ) Annual 
      (    ) Less frequent 
      (    ) More frequent

 

Comments 
 

082. (Modified question) Is there a process or structure of dialogue between the public prosecutor

service and courts as regards the way cases are presented before courts (for example the

organisation, number and planning of hearings, on-call service for urgent cases, selection of

simplified procedures of prosecution…)? 
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, please specify: l’article 6 du décret n°2.74.498 de la 16/07/1974 portant application de la loi relative à l’organisation

judiciaire stipule que « l’Assemblée Générale des cours d’appel et des tribunaux de première instance est composée de tous les magistrats

de siège et du parquet, elle se réunit dans les premiers 15 jours du décembre et détermine le nombre de chambres et de sections, leur

composition et jours et heures des audiences ainsi que la répartition des affaires entre les différentes chambres et sections.

La concertation entre le ministère public et les tribunaux se passe dans le cadre des assemblées générales des tribunaux qui se réunissent

chaque année pour traiter des réalisations, des obstacles et des besoins de chaque tribunal, y compris les questions relatives au ministère

public qui sont présentée par le responsable judiciaire du parquet ( Procureur ou procureur général), le calendrier général des audiences

validé par cette assemblée comprend les différentes activités du ministère public pendant toute l’année.

Page 32 of 86



082-1. (Modified question) Is there a process or structure of dialogue between lawyers and courts

as regards the way cases are presented before courts in other than criminal matter (e.g.

organisation, number and planning of hearings, on-call service for urgent cases)?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please specify: Il n’existe pas de cadre juridique qui établit un processus de concertation entre les tribunaux et les

avocats, mais les responsables judiciaires ont de plus en plus tendance à organiser des réunions avec les auxiliaires de la justice, pour

traiter plusieurs questions relatives au bon fonctionnement de la justice et dépasser toutes les lacunes qui lui sont relatives.

 

083. Are there quantitative performance targets (for instance a number of cases to be addressed in

a month) defined for each judge?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

083-1. Who is responsible for setting the targets for each judge?  
      [ X ] Executive power (for example the Ministry of Justice) 
      [    ] Legislative power 
      [    ] Judicial power (for example the High Judicial Council, Supreme Court) 
      [ X ] President of the court 
      [    ] Other (please specify): ............................................................ 

 

Comments 

4.Fair trial 

4.1.Principles

 

084. Percentage of first instance criminal in absentia judgments (cases in which the suspect is not

attending the hearing in person nor represented by a lawyer)? 
 

   [ 26 ] 

[  ] NA

[  ] NAP
 

Comments 
 

085. Is there a procedure to effectively challenge a judge if a party considers that the judge is not

impartial?  
      ( X ) Yes, number of successful challenges in a year NA

3.6.4.Performance and evaluation of judges

New node

4.1.1.Principles of fair trial
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      (    ) No
 

Comments - Please could you briefly specify: Selon l’article 296 du code de procédure civile : Tout magistrat du siège peut être récusé : -

quand il a, ou quand son conjoint a un intérêt personnel direct ou indirect à la contestation ; -quand il y a parenté ou alliance entre le

magistrat ou son conjoint et l'une des parties jusqu'au degré de cousin germain inclusivement ; -quand il y a procès en cours o quand il y a

eu procès terminé depuis moins de deux ans entre l'une des parties et le magistrat ou son conjoint ou leurs ascendants ou descendants ; -

quand le magistrat est créancier ou débiteur de l'une des parties ;

-quand il a précédemment donné conseil, plaidé ou postulé sur le différend ou en a connu comme arbitre ; s'il a déposé comme témoin ; -

quand il a dû agir comme représentant légal de l'une des parties ; -s'il existe un lien de subordination entre le juge ou son conjoint et l'une

des parties ou son conjoint ;

-s'il y a amitié ou inimitié notoire entre le juge et l'une des parties.

Selon l’article 273 du CPP, la récusation d'un magistrat de siège peut être demandée :

Quand il a, ou quand son conjoint a, un intérêt personnel direct ou indirect, au jugement de l'affaire ;

Quand il y a parenté ou alliance entre lui ou son conjoint, et l'une des parties, jusqu'au degré de cousin germain inclusivement ;

Quand il y a procès en cours, ou terminé, depuis moins de deux ans, entre l'une des parties et le magistrat, ou son conjoint, ou leurs

ascendants et descendants ;

Quand le magistrat est créancier ou débiteur d'une des parties ;

Quand il a précédemment donné son avis, ou a plaidé ou a comparu devant la justice dans une affaire ou a connu du procès comme arbitre

ou a déposé comme témoin dans la procédure ou en a connu en premier ressort ;

Quand ila déjà agi en tant que représentant légal de l’une des parties ;

Si le juge ou son conjoint, se trouve dans une situation de dépendance vis-à-vis l’une des parties ou son conjoint ;

S'il y a, amitié ou inimitié, grave et notoire entre lui et l’une des parties ;

S'il est l'auteur de la plainte.

L’article 274 du même code stipule que les magistrats du parquet ne peuvent être récusés.
 

086. Is there in your country a monitoring system for the violations related to Article 6 of the

European Convention on Human Rights?

 

Comments - Please, specify what are the terms and conditions of this monitoring system (information related to violations at the

State/courts level; implementation of internal systems to remedy the established violation; implementation of internal systems to prevent

other violations (that are similar) and if possible to measure an evolution of the established violations: 
 

D1. Please indicate the sources for answering questions in this chapter.
 

  Sources: Direction des Affaires Civiles et Direction des Affaires Pénales et Grâce

    

4.2.Timeframe of proceedings

Monitoring system

For civil procedures (non-enforcement)   (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

For civil procedures (timeframe)   (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

For criminal procedures (timeframe)   (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP
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087. Are there specific procedures for urgent matters as regards:  
      [ X ] civil cases 
      [    ] criminal cases 
      [ X ] administrative cases 
      [    ] There is no specific procedure

 

Comments - If yes, please specify: En matière civile : -Article 148 CPC : Les présidents des tribunaux de première instance sont seuls

compétents pour statuer sur toute requête aux fins de voir ordonner des constats, des sommations ou autres mesures d'urgence en quelque

matière que ce soit non prévue par une disposition spéciale et ne préjudiciant pas aux droits des parties. Ils répondent par ordonnance

rendue hors la présence des parties et sans l'assistance du greffier, à charge de leur en référer en cas de difficulté. En cas de rejet de la

demande, sauf en matière de constat ou de sommation, l'ordonnance rendue est susceptible d'appel dans le délai de quinze jours de son

prononcé. Cet appel est porté devant la cour d'appel. Lorsque le président est empêché, il est remplacé par le juge le plus ancien. L'agent

du greffe chargé d'une sommation ou d'un constat dresse un procès-verbal dans lequel il mentionne succinctement les dires et les

observations du défendeur éventuel ou de son représentant. Ce procès verbal peut, sur la demande de la partie qui a requis la sommation

ou le constat, être notifié à toute partie intéressée qui peut s'en faire délivrer dans tous les cas une expédition.

-Article 149 CPC : En dehors des cas prévus à l'article précédent où le président du tribunal de première instance peut être appelé à statuer

comme juge des référés, ce magistrat est seul compétent pour connaître, en cette même qualité et toujours en vertu de l'urgence, de toutes

les difficultés relatives à l'exécution d'un jugement ou d'un titre exécutoire, ou pour ordonner une mise sous séquestre, ou toute autre

mesure conservatoire, que le litige soit ou non engagé, devant le juge du fond. En cas d'empêchement dûment constaté du président, les

fonctions de juge des référés sont exercées par le juge le plus ancien. Si le litige est soumis à la cour d'appel, ces mêmes fonctions sont

exercées par le premier président de cette juridiction. Les jours et heures des référés sont fixés par le président.

En matière administrative :

- Article 19 de la loi n 41-90 instituant les tribunaux administratifs : -Le président du tribunal administratif ou la personne déléguée par lui

est compétent, en tant que juge des référés et des ordonnances sur requête, pour connaître des demandes provisoires et conservatoires.
 

088. Are there simplified procedures for:  
      [ X ] civil cases (small disputes) 
      [ X ] criminal cases (misdemeanour cases)  
      [    ] administrative cases 
      [    ] There is no simplified procedure

 

Comments - If yes, please specify: En matière civile : Les injonctions de payer sont réglementées par les articles 155 jusqu’à 165 du code

de procédure civile :

Art 155 CPC : Toute demande en paiement d'une somme d'argent supérieure à mille dirhams due en vertu d'un titre ou d'une promesse

reconnue peut être soumise à la procédure d'injonction de payer, dans les conditions déterminées ci-après.

En matière pénale, il existe des procédures simplifiées pour le traitement des infractions mineures, à savoir :

•Selon l’article 41 du CPP, la personne lésée ou le plaignant, avant la mise en mouvement de l’action publique et lorsqu’il s’agit d’une

infraction punie d’au moins deux ans d’emprisonnement ou d’une amende ne dépassant pas 5000 dirhams dans son maximum légal,

peuvent demander au procureur de procéder à une transaction et de dresser un procès-verbal qui sera par la suite, après consentement du

procureur et accord des parties, transmis au président du tribunal ou de son suppléant pour validation par une ordonnance non susceptible

d’aucun recours ;

•La loi 42.10 relative à la justice de proximité prévoit une procédure simplifiée pour les contraventions citées aux articles 15 à 18 de ladite

loi ;

•Selon l’article 375 du CPP, le procureur peut, lorsqu’il s’agit d’une contravention punissable par amende seulement et constatée par un

procès-verbal ou rapport en l’absence de toute personne lésée ou victime, proposer au contrevenant de payer une amende forfaitaire égale

à la moitié du maximum légal de l’amende ;

•Selon l’article 383 du CPP, le juge peut, lorsqu’il s’agit d’un délit punissable par amende seulement et constaté par un procès-verbal ou

4.2.1. General information
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rapport en l’absence de victime, rendre sur réquisitions du ministère public une ordonnance portant condamnation à une amende ne

dépassant pas la moitié du maximum légal de l’amende sans préjudice aux peines accessoires, aux frais et aux restitutions ;

•Les contraventions du code de la route, néanmoins les articles 184, 185, 186 et 187 dudit code, peuvent faire l’objet d’une transaction par

le paiement d’une amende transactionnelle forfaitaire auprès de l’agent verbaliseur ou les services compétents.
 

088-1. (Modified question) For these simplified procedures, may judges deliver an oral judgement

with a written order and dispense with a full reasoned judgement? 
      [ X ] civil cases 
      [    ] criminal cases 
      [ X ] administrative cases

 

Comments - If yes, please specify: CPC ART 158 : « Le président du tribunal de première instance est seul compétent pour connaître des

requêtes aux fins d'injonction de payer . Si la créance lui paraît justifiée dans les conditions strictes de l'article 155, il rend, au bas de la

requête, une ordonnance faisant droit à la demande et condamnant le débiteur au paiement et aux frais. Dans le cas contraire, il rejette

ladite demande par une décision motivée et renvoie le demandeur à saisir la juridiction suivant les formes du droit commun. Cette

décision de rejet n’est susceptible d'aucun recours »
 

089. Do courts and lawyers have the possibility to conclude agreements on arrangements for

processing cases (presentation of files, decisions on timeframes for lawyers to submit their

conclusions and on dates of hearings)?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please specify: Il n’existe pas de cadre juridique qui établit un processus de concertation entre les tribunaux et les

avocats, mais les responsables judiciaires ont de plus en plus tendance à organiser des réunions avec les auxiliaires de la justice, pour

traiter plusieurs questions relatives au bon fonctionnement de la justice et dépasser toutes les lacunes qui lui sont relatives.

 

091. (Modified question) First instance courts: number of other than criminal law cases.

4.2.2. Case flow management – first instance

Pending cases
on 1 Jan. ref.
year

Incoming cases Resolved cases Pending cases
on 31 Dec. ref.
year

Pending cases
older than 2
years from the
date the case
came to the first
instance court
(Please insert
NA for category
2)

Total of other than criminal law

cases (1+2+3+4)

 313574
[  ] NA

[  ] NAP

 1569524
[  ] NA

[  ] NAP

 1601492
[  ] NA

[  ] NAP

 281447
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

1. Civil (and commercial)

litigious cases (including litigious

enforcement cases and if possible

without administrative law cases,

see category 3)

 307408
[  ] NA

[  ] NAP

 1133230
[  ] NA

[  ] NAP

 1165062
[  ] NA

[  ] NAP

 275428
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2. Non litigious cases

(2.1+2.2+2.3)

 223
[  ] NA

[  ] NAP

 412002
[  ] NA

[  ] NAP

 412128
[  ] NA

[  ] NAP

 97
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP
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Comments -Une différence de (-11) au niveau des affaires administratives pendantes au 31/12/2016 est constatée, en raison de la pratique

de jonctions d’affaires.

-Une différence de (-148) au niveau des affaires contentieuses commerciales pendantes au 31/12/2016 est constatée, en raison de la

pratique de jonctions d’affaires.
 

092. If courts deal with “civil (and commercial) non-litigious cases”, please indicate the case

categories included:
 

  . - Les ordonnances sur requête

   
 

093. Please indicate the case categories included in the category "other cases":
 

  . NAP

 

2.1. General civil (and

commercial) non-litigious cases,

e.g. uncontested payment orders,

request for a change of name,

non-litigious enforcement cases

etc. (if possible without

administrative law cases, see

category 3; without registry cases

and other cases, see categories

2.2 and 2.3)

 223
[  ] NA

[  ] NAP

 244419
[  ] NA

[  ] NAP

 244545
[  ] NA

[  ] NAP

 97
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2.2. Registry cases

(2.2.1+2.2.2+2.2.3)

 0
[  ] NA

[  ] NAP

 167583
[  ] NA

[  ] NAP

 167583
[  ] NA

[  ] NAP

 0
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

  2.2.1. Non litigious land registry

cases [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

  2.2.2 Non-litigious  business

registry cases

 0
[  ] NA

[  ] NAP

 167583
[  ] NA

[  ] NAP

 167583
[  ] NA

[  ] NAP

 0
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

  2.2.3. Other registry cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2.3. Other non-litigious cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

3. Administrative law cases  5943
[  ] NA

[  ] NAP

 24292
[  ] NA

[  ] NAP

 24302
[  ] NA

[  ] NAP

 5922
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

4. Other cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP
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094. (Modified question) First instance courts: number of criminal law cases.

 

Comments - If you cannot make a distinction between misdemeanour criminal cases and severe criminal cases (according to the CEPEJ

definitions), please indicate the categories of cases reported in the category "serious offences" and cases reported in the category "minor

offences": 

 

097. (Modified question) Second instance courts (appeal): Number of “other than criminal law”

cases. 

Pending cases
on 1 Jan. ref.
year

Incoming cases Resolved cases Pending cases
on 31 Dec. ref.
year

Pending cases
older than 2
years from the
date the case
came to the first
instance court

Total of criminal law  cases (1+2)  274615
[  ] NA

[  ] NAP

 916755
[  ] NA

[  ] NAP

 954356
[  ] NA

[  ] NAP

 237014
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

1. Severe criminal cases  272150
[  ] NA

[  ] NAP

 863441
[  ] NA

[  ] NAP

 899611
[  ] NA

[  ] NAP

 235980
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2. Misdemeanour and / or minor

criminal cases

 2465
[  ] NA

[  ] NAP

 53314
[  ] NA

[  ] NAP

 54745
[  ] NA

[  ] NAP

 1034
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

4.2.3. Case flow management – second instance

Pending cases
on 1 Jan. ref.
year

Incoming cases Resolved cases Pending cases
on 31 Dec. ref.
year

Pending cases
older than 2
years from the
date the case
came to the
second instance
court (Please
insert NA for
category 2)

Total of other than criminal law

cases (1+2+3+4)

 80539
[  ] NA

[  ] NAP

 111233
[  ] NA

[  ] NAP

 129236
[  ] NA

[  ] NAP

 62506
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

1. Civil (and commercial)

litigious cases (including litigious

enforcement cases and if possible

without administrative law cases,

see category 3)

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2. Non litigious cases

(2.1+2.2+2.3) [ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP
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Comments Une différence de (-30) au niveau des affaires commerciales pendantes au 31/12/2016 est constatée, en raison de la pratique de

jonctions d’affaires.
 

098. (Modified question) Second instance courts (appeal): number of criminal law cases. 

 

Comments 

2.1. General civil (and

commercial) non-litigious cases,

e.g. uncontested payment orders,

request for a change of name,

non-litigious enforcement cases

etc. (if possible without

administrative law cases, see

category 3; without registry cases

and other cases, see categories

2.2 and 2.3)

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2.2. Registry cases

(2.2.1+2.2.2+2.2.3) [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

  2.2.1. Non litigious land registry

cases [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

  2.2.2 Non-litigious  business

registry cases [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

  2.2.3. Other registry cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2.3. Other non-litigious cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

3. Administrative law cases  4859
[  ] NA

[  ] NAP

 9672
[  ] NA

[  ] NAP

 9969
[  ] NA

[  ] NAP

 4562
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

4. Other cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

Pending cases
on 1 Jan. ref.
year

Incoming cases Resolved cases Pending cases
on 31 Dec. ref.
year

Pending cases
older than 2
years from the
date the case
came to the
second instance
court

Total of criminal law  cases (1+2)  47997
[  ] NA

[  ] NAP

 155984
[  ] NA

[  ] NAP

 159330
[  ] NA

[  ] NAP

 44651
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

1. Severe criminal cases  47997
[  ] NA

[  ] NAP

 155984
[  ] NA

[  ] NAP

 159330
[  ] NA

[  ] NAP

 44651
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2. Misdemeanour and / or minor

criminal cases [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP
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099. (Modified question) Highest instance courts (Supreme Court): number of “other than criminal

law” cases.

4.2.4. Case flow management – Supreme Court

Pending cases
on 1 Jan. ref.
year

Incoming cases Resolved cases Pending cases
on 31 Dec. ref.
year

Pending cases
older than 2
years from the
date the case
came to the
Supreme court
(Please insert
NA for category
2))

Total of other than criminal law

cases (1+2+3+4)

 16482
[  ] NA

[  ] NAP

 17549
[  ] NA

[  ] NAP

 16005
[  ] NA

[  ] NAP

 18024
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

1. Civil (and commercial)

litigious cases (including litigious

enforcement cases and if possible

without administrative law cases,

see category 3)

 12758
[  ] NA

[  ] NAP

 13057
[  ] NA

[  ] NAP

 11492
[  ] NA

[  ] NAP

 14321
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2. Non litigious cases

(2.1+2.2+2.3) [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2.1. General civil (and

commercial) non-litigious cases,

e.g. uncontested payment orders,

request for a change of name,

non-litigious enforcement cases

etc. (if possible without

administrative law cases, see

category 3; without registry cases

and other cases, see categories

2.2 and 2.3)

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2.2. Registry cases

(2.2.1+2.2.2+2.2.3) [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

  2.2.1. Non litigious land registry

cases [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

  2.2.2 Non-litigious  business

registry cases [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

  2.2.3. Other registry cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2.3. Other non-litigious cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP
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Comments En utilisant la formule : affaires pendantes 01/01/N + affaires nouvelles - affaires terminées = affaires pendantes 31/12/N, une

différence de (-2) affaires est constatée, ceci s’explique par le transfert de (2) dossiers de la chambre sociale au bureau d’ordre civil à la

fin de 2016, et dont la réception effective par les chambres concernées n’a été effectuée qu’en 2017. 
 

099-1. At the level of the Highest court (Supreme Court), is there a procedure of manifest

inadmissibility? 
      ( X ) Yes, please indicate the number of cases closed by this procedure:3625 
      (    ) No

 

Comments 
 

100. (Modified question) Highest instance courts (Supreme Court): number of criminal law cases. 

 

Comments En utilisant la formule : affaires pendantes 01/01/N + affaires nouvelles - affaires terminées = affaires pendantes 31/12/N, on

constate une différence de (+8) affaires, ceci s’explique par la production des opérations suivantes au cours de l’année 2016 :

1.Réception de 17 dossiers du bureau d’ordre pénal, cette opération date de fin 2015 mais dont le transfert aux chambres concernées n’a

été effectué qu’en début 2016 ;

2.Transfert de (9) dossiers de la chambre pénale au bureau d’ordre pénal, et dont la réception effective par les chambres concernées n’a

été effectuée qu’en 2017. 

 

101. (Modified question) Number of litigious divorce cases, employment dismissal cases,

insolvency, robbery cases, intentional homicide cases, cases relating to asylum seekers and cases

relating to the right of entry and stay for aliens received and processed by first instance courts. 

3. Administrative law cases  3724
[  ] NA

[  ] NAP

 4492
[  ] NA

[  ] NAP

 4513
[  ] NA

[  ] NAP

 3703
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

4. Other cases
[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

Pending cases
on 1 Jan. ref.
year

Incoming cases Resolved cases Pending cases
on 31 Dec. ref.
year

Pending cases
older than 2
years from the
date the case
came to the
Supreme court

Total of criminal law  cases (1+2)  15810
[  ] NA

[  ] NAP

 24324
[  ] NA

[  ] NAP

 22654
[  ] NA

[  ] NAP

 17488
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

1. Severe criminal cases
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2. Misdemeanour and / or minor

criminal cases [ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

4.2.5. Case flow management – specific cases

Pending cases on 1
Jan. ref. year

Incoming cases Resolved cases Pending cases on
31 Dec ref. year

Litigious divorce cases  33410
[  ] NA

[  ] NAP

 90542
[  ] NA

[  ] NAP

 88706
[  ] NA

[  ] NAP

 35206
[  ] NA

[  ] NAP
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Comments - Une différence de (-37) au niveau des affaires pendantes au 31/12/2016 (divorce contentieux) est constatée, en raison de la

pratique de jonctions d’affaires(Il faut noter que ces statistiques n’incluent pas les centres de juges résidents et 4 tribunaux de famille)

- Certains types d'affaires liées au vol avec violence sont traitées au niveau des tribunaux de 1ère instance et d'autres sont considérées

comme des affaires de 1ère instance au niveau des cours d'appel.les statistiques renseignées dans le tableau ci-dessus sont celles du total

des affaires traitées au niveau des tribunaux de 1ère instance et au niveau des cours d’appel.

Toutes les affaires du type Homicide volontaire sont reçues et traitées par les cours d'appel.
 

101-1. (New question) Could you briefly describe the system in your country dealing with judicial

remedies relating to asylum seekers (refugee status under the 1951 Geneva Convention) and the

right of entry and stay for aliens:
 

  . NAP

   
 

102. Average length of proceedings, in days (from the date the application for judicial review is

lodged). The average length of proceedings has to be calculated from the date the application for

judicial review is lodged to the date the judgment is made, without taking into account the

enforcement procedure. 

Employment dismissal cases  31238
[  ] NA

[  ] NAP

 33177
[  ] NA

[  ] NAP

 37268
[  ] NA

[  ] NAP

 27147
[  ] NA

[  ] NAP

Insolvency  118
[  ] NA

[  ] NAP

 125
[  ] NA

[  ] NAP

 131
[  ] NA

[  ] NAP

 112
[  ] NA

[  ] NAP

Robbery case  2210
[  ] NA

[  ] NAP

 13559
[  ] NA

[  ] NAP

 12988
[  ] NA

[  ] NAP

 2781
[  ] NA

[  ] NAP

Intentional homicide  120
[  ] NA

[  ] NAP

 324
[  ] NA

[  ] NAP

 350
[  ] NA

[  ] NAP

 94
[  ] NA

[  ] NAP

Cases relating to asylum seekers

(refugee status under the 1951 Geneva

Convention)

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

Cases relating to the right of entry and

stay for aliens [  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

[  ] NA

[ X ] NAP

% of
decisions
subject to
appeal

Average
length in 1st
instance (in
days)

Average
length in 2nd
instance (in
days)

Average
length in 3rd
instance (in
days)

Average total
length of the
total
procedure (in
days)

% of cases
pending for
more than 3
years for all
instances

Litigious divorce case
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

 244
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

Employment dismissal case  44
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP
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Comments Pour la rubrique licenciement en 3ème instance, la durée moyenne calculée est de 510 jours mais elle concerne l’ensemble des

affaires relatives aux litiges de travail.

Seuls les divorces contentieux sont comptabilisés dans cette question
 

103. Where appropriate, please indicate the specific procedure as regards divorce cases (litigious

and non-litigious): 
 

  . Il existe en droit marocain deux catégories de divorce, le divorce sous contrôle judiciaire et le divorce judiciaire. Le divorce sous

contrôle judiciaire est une dissolution du mariage, par déclaration de l’un d’eux ou des deux, sous le contrôle et avec l’autorisation de

la justice. Le divorce judiciaire est une dissolution du mariage décidée par l’autorité judiciaire sous forme de jugement. NB La

séparation de corps n’est pas un mode judiciaire de rupture du lien matrimonial reconnu par le droit marocain.

1. LE DIVORCE SOUS CONTRÔLE JUDICIAIRE (NON-CONTENTIEUX)

Le divorce à l’initiative de l’un des époux:

Cette voie est toujours ouverte à l’époux. Elle est également ouverte à l’épouse si elle s’est réservée un droit d’option au divorce par

voie contractuelle, à l’occasion du mariage ou lors d’une convention ultérieure. Quiconque veut divorcer doit demander au tribunal

l’autorisation de faire dresser l’acte de divorce pour deux adoul exerçant dans le ressort du tribunal dans lequel est situé le domicile

conjugal, le domicile du défendeur ou son lieu de résidence, à défaut le lieu où l’acte de mariage a été conclu. Pour les Marocains

résidant à l’étranger, des adoul, placés sous l’autorité d’un juge résidant au sein de l’Ambassade ou du consulat du Maroc dans l’Etat

de résidence, sont à la disposition des parties pour établir ces actes. Le tribunal convoque les conjoints pour une tentative de

conciliation. Les deux époux doivent comparaître personnellement. Si des enfants sont issus du mariage, deux tentatives de

conciliation doivent être entreprises à au moins 30 jours d’intervalle. Si le divorce sous contrôle judiciaire est à la demande du mari et

si la conciliation entre les époux s’avère impossible, le tribunal fixe le montant des droits dus à l’épouse et aux enfants, qui doivent

être consignés dans le délai de 30 jours au greffe du tribunal. Dès que le montant des droits est versé, le tribunal autorise l’élaboration

de l’acte de divorce, au vu duquel il prononce ultérieurement un jugement motivé constatant la rupture du lien conjugal, fixant

l’ensemble des conséquences pécuniaires et organisant la garde des enfants. Si le divorce sous contrôle judiciaire est à la demande de

l’épouse, dans l’hypothèse où la femme s’est réservée cette option, l’autorisation de divorcer est donnée sans consignation préalable.

Le tribunal prend acte de la déclaration de divorce après élaboration de l’acte par les adoul. Il précise dans sa décision les droits de

l’épouse et, le cas échéant, le sort réservé aux enfants. Le divorce par consentement mutuel:

Les deux époux peuvent se mettre d’accord pour une séparation amiable, avec ou sans conditions, et soumettre au tribunal un

document rapportant les termes de leur accord. Après avoir tenté de concilier les parties et s’être assuré que les conditions de la

séparation ne sont ni contraires à la loi ni préjudiciables aux intérêts des enfants du couple, le tribunal autorise la rédaction de l’acte de

divorce par les adoul, puis rend un jugement fixant les effets de la rupture. Le divorce avec compensation (k’hol):

Les époux peuvent convenir de divorcer sous contrôle judiciaire sur proposition de l’épouse qui offre à son conjoint une contrepartie.

Tout ce qui peut faire légalement l’objet d’une obligation peut valablement servir de contrepartie. Toutefois, si l’épouse est insolvable,

la compensation ne doit pas être acquittée aux dépens des droits des enfants ou de leur pension alimentaire. Si la mère divorcée et

solvable ayant donné en compensation la pension alimentaire de ses enfants, devient insolvable, le père redevient débiteur de cette

pension.

Si les deux époux conviennent d’un divorce avec compensation sans se mettre d’accord sur la contrepartie, le tribunal, après tentative

de conciliation, fixe la nature et le montant de la compensation en tenant compte de la situation matérielle de l’épouse.

2. LE DIVORCE JUDICIAIRE (contentieux)

Insolvency  32
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

 811
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

Robbery case  79
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

 282
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

Intentional homicide  97
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

 162
[  ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP
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Il existe plusieurs formes de divorce judiciaire, c'est-à-dire prononcés directement par le juge.

Le divorce pour raison de discorde (chiqaq) En cas de mésentente grave entre les conjoints, les époux, ou l’un d’eux, peuvent

demander au tribunal de régler le différent qui les oppose. Il appartient au juge de tenter une conciliation, en désignant des arbitres et

en procédant, le cas échéant, à une enquête complémentaire. Si le différent subsiste, le tribunal est tenu de prononcer le divorce et de

statuer sur les droits dus à l’épouse, en tenant compte de la responsabilité de chacun des conjoints dans la rupture du lien matrimonial.

La procédure doit être clôturée dans les six mois.

Le divorce pour manquement par le mari à l’une des obligations du mariage:

Tout manquement par le mari à une condition stipulée dans l’acte de mariage est considéré comme un préjudice ouvrant droit à la

procédure de divorce judiciaire. Les faits sont établis par tout moyen de preuve. A défaut d’obtenir ces preuves, le recours à la

procédure prévue en matière de discorde reste possible.

Le divorce pour préjudice subi : Il peut s’agir d’un comportement infamant ou contraire aux bonnes mœurs, qui met l’épouse dans

l’incapacité de poursuivre la vie commune en raison du préjudice matériel ou moral qui en résulte. Il en est ainsi des violences faites à

l’épouse et des insultes. Le divorce pour défaut d’entretien : L’épouse peut demander le divorce si l’époux s’abstient de lui verser la

pension alimentaire qui lui est due. Le tribunal peut impartir au mari un délai d’un mois pour se mettre en conformité ou ordonner des

moyens d’exécution forcée de l’obligation si l’époux est solvable. Si celui-ci refuse d’assumer l’entretien de son épouse alors qu’il en

a la capacité financière, le tribunal prononce immédiatement le divorce. Le divorce pour cause d’absence : Si le mari s’est absenté du

domicile conjugal depuis plus d’un an, l’épouse a la faculté de demander le divorce. Si l’époux, dûment avisé par le tribunal, ne

réintègre pas le domicile, le divorce est prononcé. L’épouse peut également demander le divorce si le mari est incarcéré depuis plus de

deux ans, ou encore s’il est condamné à une peine de prison supérieure à trois ans.

Le divorce pour vice rédhibitoire:

L’existence d’un vice rédhibitoire de nature à compromettre la vie conjugale ouvre la voie à un divorce judiciaire à la demande de

l’autre conjoint. Il en est ainsi des anomalies physiques qui empêchent les rapports conjugaux, ou des maladies pouvant mettre en

danger la santé de l’autre époux et dont on ne peut pas espérer la guérison dans le délai d’un an. Le recours à une mesure d’expertise

est obligatoire. La demande de divorce n’est pas recevable si le demandeur avait connaissance de l’existence de ce vice lors du

mariage ou s’il avait clairement accepté de poursuivre la vie commune après avoir pris connaissance de son caractère incurable. 3.

DIVORCE REVOCABLE ET DIVORCE IRREVOCABLE:

Tout divorce prononcé par le tribunal (divorce judiciaire) est irrévocable, à l’exception du divorce pour serment de continence et du

divorce pour défaut d’entretien. Le divorce sous contrôle judiciaire est irrévocable s’il s’agit du divorce par consentement mutuel, du

divorce avec compensation et de celui qui résulte d’un droit d’option consenti par l’époux à son épouse. Le divorce sous contrôle

judiciaire à la seule initiative du mari est révocable si ce dernier exprime le vœu de reprendre la vie commune durant la période de

viduité (3 périodes intermenstruelles, sauf dans le cas de grossesse). A l’issue de cette période de viduité, le divorce acquiert un

caractère définitif. Si, durant la période où le divorce peut être révoqué, le mari décide de reprendre la vie commune et que la femme

s’y oppose, elle peut recourir à la procédure du divorce pour discorde afin obtenir un divorce judiciaire. En outre, le divorce prononcé

après deux précédents divorces suivis d’un acte de reprise en mariage par le mari acquiert un caractère irrévocable et interdit le

remariage avec l’épouse divorcée, à moins que celle-ci ait ultérieurement contracté mariage avec un tiers

   
 

104. How is the length of proceedings calculated for the five case categories of question 102?

Please give a description of the calculation method. 
 

  . La durée moyenne des procédures correspond au rapport entre la durée de traitement des dossiers en jours (depuis l’enregistrement

des plaintes et des procès-verbaux jusqu’au prononcé du jugement) et le nombre total des dossiers traités.
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105. Role and powers of the public prosecutor in the criminal procedure (multiple options

possible):  
      [ X ] to conduct or supervise police investigation 
      [ X ] to conduct investigations 
      [ X ] when necessary, to request investigation measures from the judge 
      [ X ] to charge 
      [ X ] to present the case in court 
      [ X ] to propose a sentence to the judge 
      [ X ] to appeal 
      [ X ] to supervise the enforcement procedure 
      [ X ] to discontinue a case without needing a decision by a judge (ensure consistency with question 36!) 
      [    ] to end the case by imposing or negotiating a penalty or measure without requiring a judicial decision 
      [ X ] other significant powers (please specify): ............................................................ 

 

Comments Cf. question 35 pour les autres attributions du procureur relatives à la protection des victimes, des témoins, des experts et des

dénonciateurs.
 

106. (Modified question) Does the public prosecutor also have a role in:  
      [ X ] civil cases 
      [    ] administrative cases 
      [ X ] insolvency cases

 

Comments - If yes, please specify: Le rôle du procureur dans les affaires civiles et régit par les articles de 6 à 10 du code de procédure

civile comme suit : Article 6: Le ministère public peut agir comme partie principale ou intervenir comme partie jointe. Il représente autrui

dans les cas déterminés par la loi. Article 7: Lorsque le ministère public agit d'office comme demandeur ou défendeur, dans les cas

expressément déterminés par la loi, il dispose de toutes les voies de recours à l'exception de l’opposition. Article 8 :Dans toutes les causes

dont la loi ordonne communication au ministère public, ainsi que dans celles où il a demandé à intervenir après communication du dossier

ou lorsque la procédure lui a été communiquées d'office par le juge, le ministère public agit comme partie jointe et ne dispose dans ces cas

d'aucune voie de recours. Article 9: Doivent être communiquées au ministère public, les causes suivantes :

1-celles concernant l’ordre public, l’Etat, les collectivités locales, les établissements publics, les dons et legs au profit d'institutions

charitables, les biens habous et les terres collectives ; 2-celles concernant la famille ; 3-celles qui concernent les personnes incapables et

d'une façon générale, toutes celles où l'une des parties est défendue ou assistée par un représentant légal; 4-celles concernant et intéressant

les personnes présumées absentes; 5-les déclinatoires de compétence portant sur un conflit d’attribution; 6-les règlements de juges, les

récusations de magistrats et les renvois pour cause de parenté ou d’alliance;

7-les prises à partie; 8-les procédures d'inscription de faux. Les causes ci-dessus énumérées sont communiquées au ministère public, trois

jours au moins avant l'audience, par les soins du greffe. Toutefois, devant le tribunal de première instance, cette communication peut être

faite à l'audience à laquelle l'affaire est appelée. Dans ce cas, le ministère public peut demander le renvoi de l'affaire à la plus prochaine

audience pour présenter ses conclusions écrites ou orales. Le tribunal est tenu d'ordonner le renvoi. Le ministère public peut prendre

connaissance de toutes les causes dans lesquelles il croit son intervention nécessaire. Le tribunal peut ordonner d'office cette

communication. Mention doit être faite dans le jugement, à peine de nullité, du dépôt ou du prononcé de ces conclusions. Article 10: Le

ministère public n’est tenu à assister à l'audience que dans les cas où il est partie principale ou lorsque sa présence est rendue obligatoire

par la loi. Dans les autres cas, sa présence est facultative
 

107. Cases processed by the public prosecutor - Total number of first instance criminal cases:

4.2.6. Case flow management – public prosecution

Page 45 of 86



 

Comments 
 

107-1. (Modified question) If the guilty plea procedures exist, how many cases were brought to

court by the prosecutor through this procedure? 

 

Comments 
 

108. Total cases which were discontinued by the public prosecutor:

 

Comments La somme des types de plaintes 1,2 et 3 ne correspond pas au nombre total des affaires classées sans suite par le procureur,

parce qu’il existe d’autres modalités de classement des plaintes à part celles fixées par la question.(absence de la modalité “Autres” dans

le choix des réponses).
 

109. Do the figures include traffic offence cases?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 

Received during
the reference year

Discontinued
during the
reference year (see
Q108 below)

Concluded by a
penalty or a
measure imposed
or negotiated by
the public
prosecutor

Cases brought to
court

Total number of first instance cases

processed by the public prosecutor

 1450793
[  ] NA

[  ] NAP

 511033
[  ] NA

[  ] NAP

 218580
[  ] NA

[  ] NAP

 547650
[  ] NA

[  ] NAP

Number of guilty plea procedures

Total
[  ] NA

[ X ] NAP

Before the court case
[  ] NA

[ X ] NAP

During the court case
[  ] NA

[ X ] NAP

Number of cases

Total cases which were discontinued by the public prosecutor (1+2+3)  511033
[  ] NA

[  ] NAP

1. Discontinued by the public prosecutor because the offender could not be

identified

 59322
[  ] NA

[  ] NAP

2. Discontinued by the public prosecutor due to the lack of an established

offence or a specific legal situation

 74257
[  ] NA

[  ] NAP

3. Discontinued by the public prosecutor for reasons of opportunity  25659
[  ] NA

[  ] NAP
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D2. Please indicate the sources for answering questions  91, 94, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 107,

107-1 and 108.
 

  Sources: Sources pour les Q 101 et 102 :

-Tribunaux de 1ère instance : Licenciement ; Vol avec violence.

-Tribunaux commerciaux de 1ère instance : Faillite.

Cours d’appel : Homicide volontaire ; vol avec violence.

-Le parquet général des tribunaux de 1ère instance.

    

5.Career of judges and public prosecutors 

5.1.Recruitment and promotion

 

110. (Modified question) How are judges recruited?  
      [ X ] mainly through a competitive exam (open competition) 
      [    ] mainly through a recruitment procedure for experienced legal professionals (for example experienced lawyers) 
      [    ] a combination of both (competitive exam and working experience) 
      [ X ] other (please specify): ............................................................ 

 

Comments  L'accès à la magistrature se fait principalement par le biais de concours intéressant les attachés de justice, qui, après avoir

réussi ce concours, suivent une formation de 24 mois à l'Institut Supérieur de la Magistrature (théorique et pratique). Il peut se faire

également par le biais d'un recrutement direct suite à un entretien avec le Conseil Supérieur de la Magistrature. Cette possibilité concerne

les professionnels du droit ayant une longue expérience professionnelle dans le domaine juridique (avocats, professeurs universitaires

ayant enseignés le droit, les fonctionnaires ayant un diplôme universitaire en droit ou en études islamiques) après une enquête et une

présélection. Ces professionnels suivent une formation de 3 mois à l'Institut Supérieur de la Magistrature.
 

110-1. Are there specific provisions for facilitating gender equality within the framework of the

procedure for recruiting judges? 
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please specify: L’article 65 du nouveau statut du Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire (CSPJ), entré en vigueur en

2017, stipule que ce conseil veille à gérer la carrière des magistrats suivant les principes de quête de la parité.
 

111. Authority(ies) responsible for recruitment. Are judges initially/at the beginning of their career

recruited and nominated by:  
      [    ] an authority made up of judges only 
      [    ] an authority made up of non-judges only 
      [ X ] an authority made up of judges and non-judges

 

Comments - Please indicate the name of the authority(ies) involved in the whole procedure of recruitment and nomination of judges. If

there are several authorities, please describe their respective roles:  Le recrutement des magistrats se fait par une décision du ministre de la

5.1.1.Recruitment and promotion of judges
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justice qui désigne un comité de concours composé communément de juges et non juges (professeurs universitaires). L'autorité qui

s’occupe du recrutement des attachés de justice est le Ministère de la Justice (la direction des ressources humaines).

L'autorité qui s’occupe de la nomination est le Conseil Supérieur de la Magistrature qui soumet une proposition au Roi et les magistrats

sont nommés par dahir, càd par la plus haute autorité du pays.
 

112. Is the same authority (Q111) competent for the promotion of judges?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments 
 

112-1. Are there specific provisions for facilitating gender equality within the framework of the

procedure for promoting judges? 
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please specify: 
 

113. What is the procedure for judges to be promoted? (multiple answers possible) 
      [    ] Competitive test / Exam 
      [ X ] Other procedure (interview or other) 
      [    ] No special procedure 

 

Comments - Please specify how the promotion of judges is organised (especially if there is no competition or examination): Le Conseil

Supérieur du Pouvoir Judiciaire (Anciennement Conseil Supérieur de la Magistrature) reçoit de la direction des ressources humaines

(division des magistrats) un tableau des magistrats satisfaisant les conditions d’ancienneté (nombre d'années passées, échelons) et c’est le

Conseil qui précise les critères de promotion des magistrats qui se fait sans quota
 

113-1. Please indicate the criteria used for the promotion of a judge? (multiple answers possible)  
      [ X ] Years of experience 
      [ X ] Professional skills (and/or qualitative performance) 
      [ X ] Performance (quantitative) 
      [ X ] Assessment results 
      [ X ] Subjective criteria (e.g. integrity, reputation) 
      [    ] Other 
      [    ] No criteria

 

Comments - Please specify any useful comment regarding the criteria (especially if you have checked the box “performance” or “other”):

Nombre de dossiers traités (Jugés définitivement)
 

114. (Modified question) Is there a system of qualitative individual assessment of the judges’

work?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments  En dehors de la notation des juges qui incombe aux premiers présidents de cour et de présidents de tribunaux et pour la

magistrature assise et aux procureurs généraux du Roi et procureurs du Roi pour le ministère public, il n'existe pas un système pré-établi
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d'évaluation individuelle qualitative, à noter toutefois qu'un pan important des missions d' inspections de fonctionnement menées par

l'Inspection Générale a trait à l'évaluation de l'activité professionnelle des juges, et peut donner lieu à l'ouverture d'une procédure

disciplinaire.
 

114. If yes, please specify the frequency of this assessment: 
      (    ) Annual 
      (    ) Less frequent 
      (    ) More frequent

 

115. What is the status of prosecution services? 
      [    ] statutory independent 
      [ X ] under the authority of the Minister of justice or another central authority  
      [    ] other (please specify): ............................................................ 

 

Comments - When appropriate, please specify the objective guarantees of this independence (transfer, appointment...).  Les magistrats du

parquet sont sous l’autorité du ministre de la justice dans la mesure où ils sont tenus de prendre des réquisitions écrites conformes aux

instructions qui lui sont données dans les conditions prévues à l'article 51 du CPP mais ils peuvent développer librement les observations

orales qu'ils jugent nécessaires à l'intérêt de la justice.
 

115-1. Does the law or another regulation prevent specific instructions to prosecute or not,

addressed to a prosecutor in a court.  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please specify: Selon l’article 51 du CPP, le ministre de la justice conduit la politique pénale et il la transmet aux

procureurs généraux qui veillent à son application. Il peut dénoncer au procureur général du Roi les infractions à la loi pénale dont il a

connaissance, lui enjoindre, par écrit, d'engager ou de faire engager des poursuites, ou de saisir la juridiction compétente de telles

réquisitions écrites que le ministre juge opportunes.
 

116. How are public prosecutors recruited?  
      [ X ] mainly through a competitive exam (open competition) 
      [    ] mainly through a recruitment procedure for experienced legal professionals (for example experienced lawyers) 
      [    ] a combination of both (competitive exam and working experience) 
      [ X ] other (please specify): ............................................................ 

 

Comments Au Maroc il n y a pas lieu de parler de procédure de recrutement pour les procureurs. Ceci dit, la procédure de recrutement et

de nomination des magistrats est la même, qu'il s'agisse de juges ou de procureurs. Tout magistrat peut exercer en qualité de juge et par la

suite être désigné à exercer en tant que substitut du procureur. C'est possible dans les deux sens. L'accès à la magistrature se fait

principalement par le biais de concours intéressant les attachés de justice, qui, après avoir réussi ce concours, suivent une formation de 24

mois à l'Institut Supérieur de la Magistrature (théorique et pratique). Il peut se faire également par le biais d'un recrutement direct suite à

un entretien avec le Conseil Supérieur de la Magistrature. Cette possibilité concerne les professionnels du droit ayant une longue

expérience professionnelle dans le domaine juridique (avocats, professeurs universitaires ayant enseignés le droit, les fonctionnaires ayant

un diplôme universitaire en droit ou en études islamiques) après une enquête et une présélection. Ces professionnels suivent une formation

de 3 mois à l'Institut Supérieur de la Magistrature. 
 

117. Authority(ies) responsible for recruitment. Are public prosecutors initially/at the beginning of

5.1.2.Status, recruitment and promotion of prosecutors
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their career recruited by:  
      [    ] an authority composed of public prosecutors only 
      [    ] an authority composed of non-public prosecutors only 
      [ X ] an authority composed of public prosecutors and non-public prosecutors 

 

Comments - Please indicate the name of the authority(ies) involved in the whole procedure of recruitment and nomination of public

prosecutors. If there are several authorities, please describe their respective roles:  Le recrutement des magistrats se fait par une décision

du ministre de la justice qui désigne un comité de concours composé communément de juges et non juges (professeurs universitaires).

L'autorité qui s’occupe du recrutement des attachés de justice est le Ministère de la Justice (la direction des ressources humaines).

L'autorité qui s’occupe de la nomination est le Conseil Supérieur de la Magistrature qui soumet une proposition au Roi et les magistrats

sont nommés par dahir, càd par la plus haute autorité du pays.
 

117-1. Are there specific provisions for facilitating gender equality within the framework of the

procedure for recruiting prosecutors? 
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please specify: La procédure de recrutement des magistrats est la même, qu'il s'agisse de juges ou de procureurs.
 

118. Is the same authority (Q.117) formally responsible for the promotion of public prosecutors?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No, please specify which authority is competent for promoting public prosecutors ............................................................ 

 

Comments La procédure de promotion des magistrats est la même, qu'il s'agisse de juges ou de procureurs.
 

119. What is the procedure for prosecutors to be promoted? (multiple answers possible) 
      [    ] Competitive test / exam 
      [ X ] Other procedure (interview or other) 
      [    ] No special procedure 

 

Comments - Please, specify the procedure (especially if it is a procedure different from a competitive test or an exam): Le Conseil

Supérieur du Pouvoir Judiciaire (Anciennement Conseil Supérieur de la Magistrature) reçoit de la direction des ressources humaines

(division des magistrats) un tableau des magistrats satisfaisant les conditions d’ancienneté (nombre d'années passées, échelons) et c’est le

Conseil qui précise les critères de promotion des magistrats qui se fait sans quota
 

119-1. Are there specific provisions for facilitating gender equality within the framework of the

procedure for promoting prosecutors? 
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please specify: 
 

119-2. Please indicate the criteria used for the promotion of a prosecutor:  
      [ X ] Years of experience 
      [ X ] Professional skills (and/or qualitative performance) 
      [ X ] Performance (quantitative) 
      [ X ] Assessment results

Page 50 of 86



      [ X ] Subjective criteria (e.g. integrity, reputation) 
      [ X ] Other 
      [    ] No criteria

 

Comments - Please, specify any useful comment regarding the criteria (especially if you have checked the box “performance” or “other”):

- Nombre de plaintes et de procès traités

- Assiduité
 

120. Is there a system of qualitative individual assessment of the public prosecutors’ work?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments 

 

121. Are judges appointed to office for an undetermined period (i.e. "for life" = until the official

age of retirement)? 
      ( X ) Yes, please indicate the compulsory retirement age:Actuellement, avec le CSPJ, l'âge de la retraite est de 65 ans 
      (    ) No

 

Comments - If yes, are there exceptions (e.g. dismissal as a disciplinary sanction)? Please specify: Révocation, maladie, retraite anticipée,

prolongement jusqu'à 70 ans, magistrats à durée indéterminée

Actuellement, avec le CSPJ, l'âge de la retraite est de 65 ans
 

121-1. Can a judge be transferred (to another court) without his/her consent:  
      [ X ] For disciplinary reasons 
      [    ] For organisational reasons 
      [ X ] For other reasons (please specify modalities and safeguards): ............................................................  
      [    ] No

 

Comments 
 

122. Is there a probation period for judges (e.g. before being appointed "for life")? If yes, how

long is this period?  
      (    ) Yes, duration of the probation period (in years): ............................................................  
      ( X ) No

[  ] NAP
 

Comments 
 

123. Are public prosecutors appointed to office for an undetermined period (i.e. "for life" = until

the official age of retirement)? 
      ( X ) Yes, please indicate the compulsory retirement age:pour la retraite, il n'y a pas de distinction entre les juges et les procureurs. Le

même régime est appliqué pour tous les magistrats, càd 65 ans. 
      (    ) No

 

Comments - If yes, are there exceptions (e.g. dismissal as a disciplinary sanction)? Please specify: Révocation, maladie, retraite anticipée,

5.1.3.Mandate and retirement of judges and prosecutors
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prolongement jusqu'à 70 ans, magistrats à durée indéterminée

pour la retraite, il n'y a pas de distinction entre les juges et les procureurs. Le même régime est appliqué pour tous les magistrats, c'est à

dire 65 ans.
 

124. Is there a probation period for public prosecutors? If yes, how long is this period?  
      (    ) Yes, duration of the probation period (in years): ............................................................  
      ( X ) No

 

Comments 
 

125. If the mandate for judges is not for an undetermined period (see question 121), what is the

length of the mandate (in years)? Is it renewable? 
      (    ) Yes, what is the length of the mandate (in years)? ............................................................  
      ( X ) No

 

Comments la réponse à cette question est :NAP
 

126. If the mandate for public prosecutors is not for an undetermined period (see question 123),

what is the length of the mandate (in years)? Is it renewable? 
      (    ) Yes, what is the length of the mandate (in years)? ............................................................  
      ( X ) No, what is the length of the mandate (in years)? ............................................................ 

 

Comments la réponse à cette question est :NAP 

5.2.Training

 

127. Types of different trainings offered to judges

 

Comments 
 

128. Frequency of the in-service training of judges: 

5.2.1.Training of judges

Compulsory Optional No training proposed

Initial training (e.g. attend a judicial school,

traineeship in the court)

  ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

General in-service training   ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

In-service training for specialised judicial

functions (e.g. judge for economic or

administrative issues)

  ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

In-service training for management functions

of the court (e.g. court president)

  ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

In-service training for the use of computer

facilities in courts

  (    ) Yes

  ( X ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Frequency of the judges training
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Comments - Please indicate any information on the periodicity of the continuous training of judges: 

 

129. Types of different trainings offered to public prosecutors

 

Comments 
 

130. Frequency of the in-service training of  public prosecutors :

General in-service training       [ X ] Regularly (for example every

year)

      [    ] Occasional (as needed)

      [    ] No training proposed

In-service training for specialised judicial functions (e.g. judge for economic or

administrative issues)

      [ X ] Regularly (for example every

year)

      [    ] Occasional (as needed)

      [    ] No training proposed

In-service training for management functions of the court (e.g. court president)       [    ] Regularly (for example every

year)

      [ X ] Occasional (as needed)

      [    ] No training proposed

In-service training for the use of computer facilities in courts       [    ] Regularly (for example every

year)

      [ X ] Occasional (as needed)

      [    ] No training proposed

5.2.2.Training of prosecutors

Compulsory Optional No training proposed

Initial training   ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

General in-service training   ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

In-service training for specialised functions

(e.g. public prosecutors specialised on

organised crime)

  ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

In-service training for management functions in

the courts (e.g. Head of prosecution office,

manager)

  ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

In-service training for the use of computer

facilities in office

  (    ) Yes

  ( X ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Frequency of the in-service training

General in-service training       [ X ] Regularly (for example every

year)

      [    ] Occasional (as needed)

      [    ] No training proposed
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Comments - Please indicate any information on the periodicity of the in-service training of prosecutors: 
 

131. Do you have public training institutions for judges and / or prosecutors?

 

Comments 
 

131-0. (Modified question) If yes, what is the budget of such institution(s)?

 

Comments Conformément à l’article 13 du Dahir n° 1-02-240 du 3 octobre 2002 portant promulgation de la loi n° 09-01 relative à

l'Institut Supérieur de la Magistrature, le budget de l’ISM se composent de : - Les dotations annuelles et les subventions de l'Etat ; - Les

produits provenant des travaux de recherches et des prestations de service ; - Les produits des emprunts autorisés conformément à la

législation en vigueur ; - Les subventions autres que celles de l'Etat ; - Les dons, legs et produits divers ; - Toutes autres recettes autorisées

par la législation et la réglementation en vigueur 
 

131-1. If judges and/or prosecutors have no compulsory initial training in such institutions, please

indicate briefly how these judges and/or prosecutors are trained?
 

  . NAP

In-service training for specialised functions (e.g. public prosecutor specialised

on organised crime)

      [ X ] Regularly (for example every

year)

      [    ] Occasional (as needed)

      [    ] No training proposed

In-service training for management functions in office (e.g. Head of prosecution

office, manager)

      [    ] Regularly (for example every

year)

      [ X ] Occasional (as needed)

      [    ] No training proposed

In-service training for the use of computer facilities in office       [    ] Regularly (for example every

year)

      [ X ] Occasional (as needed)

      [    ] No training proposed

Initial training only Continuous training
only

Initial and continuous
training

One institution for judges       [    ]       [    ]       [    ]

One institution for prosecutors       [    ]       [    ]       [    ]

One single institution for both judges and

prosecutors

      [    ]       [    ]       [ X ]

Budget of the institution for the
reference year, in €

One institution for judges
[  ] NA

[ X ] NAP

One institution for prosecutors
[  ] NA

[ X ] NAP

One single institution for both judges and prosecutors  4058905
[  ] NA

[  ] NAP
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5.3.Practice of the profession

 

132. Salaries of judges and public prosecutors on 31 December of the reference year: 

 

Comments Pas de différence entre les juges et les procureurs au niveau des salaires.

Sources d'information:

Décret relatif aux indemnités octroyées aux magistrats

Etats d’engagement du salaire 
 

133. Do judges and public prosecutors have additional benefits?

 

Comments 
 

134. If “other financial benefit”, please specify: 
 

  . -Pour le logement de fonction : Tous les juges et les procureurs de grade exceptionnel bénéficient des indemnités de logement, ainsi

que les juges et procureurs occupant les postes de responsabilité (Président ou premier président, procureur du roi ou procureur

général du roi).

5.3.1.Salaries and benefits of judges and prosecutors

Gross annual
salary, in €

Net annual salary,
in €

Gross annual
salary, in local
currency

Net annual salary,
in local currency

First instance professional judge at the

beginning of his/her career

 22408
[  ] NA

[  ] NAP

 15770
[  ] NA

[  ] NAP

 237835
[  ] NA

[  ] NAP

 167384
[  ] NA

[  ] NAP

Judge of the Supreme Court or the

Highest Appellate Court (please

indicate the average salary of a judge at

this level, and not the salary of the

Court President)

 47975
[  ] NA

[  ] NAP

 31273
[  ] NA

[  ] NAP

 509205
[  ] NA

[  ] NAP

 331927
[  ] NA

[  ] NAP

Public prosecutor at the beginning of

his/her career

 22408
[  ] NA

[  ] NAP

 15770
[  ] NA

[  ] NAP

 237835
[  ] NA

[  ] NAP

 167384
[  ] NA

[  ] NAP

Public prosecutor of the Supreme

Court or the Highest Appellate

Instance (please indicate the average

salary of a public prosecutor at this

level, and not the salary of the Attorney

General).

 47975
[  ] NA

[  ] NAP

 31273
[  ] NA

[  ] NAP

 509205
[  ] NA

[  ] NAP

 331927
[  ] NA

[  ] NAP

Judges Public prosecutors

Reduced taxation   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Special pension   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Housing   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

Other financial benefit   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No
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-Indemnités de responsabilité : Pour les juges et procureurs de grade exceptionnel et ceux qui occupent des postes de responsabilité.

-Indemnité de représentation : Pour les juges et procureurs de grade exceptionnel.

-Indemnité forfaitaire d’automobile : Pour les juges et procureurs de grade exceptionnel et ceux qui occupent des postes de

responsabilité.

-Indemnité forfaitaire d’eau, d’électricité et de téléphone : Pour les juges et procureurs de grade exceptionnel et ceux qui occupent des

postes de responsabilité.

   
[  ] NAP

 

135. Can judges combine their work with any of the following other functions/activities? 

 

Comments - If rules exist in your country (e.g. authorisation needed to perform these activities), please specify. If “other function”, please

specify. Production d’œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques Conférences scientifiques Cf. art 47, Statuts des magistrats (Loi

n°106.13 du 24 mars 2016)
 

137. Can public prosecutors combine their work with any of the following other

functions/activities? 

With remuneration Without remuneration

Teaching   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

Research and publication   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

Arbitrator   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Consultant   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Cultural function   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

Political function   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Other function   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

With remuneration Without remuneration

Teaching   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

Research and publication   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

Arbitrator   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Consultant   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No
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Comments -  If rules exist in your country (e.g. authorisation needed to perform these activities), please specify. If “other function”, please

specify. Production d’œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques Conférences scientifiques Cf. art 47, Statuts des magistrats (Loi

n°106.13 du 24 mars 2016)
 

139. Productivity bonuses: do judges receive bonuses based on the fulfilment of quantitative

objectives in relation to the delivery of judgments (e.g. number of judgments delivered over a

given period of time)or cases examination?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please specify the conditions and possibly the amounts:  

5.4.Disciplinary procedures

 

140. Who is authorised to initiate disciplinary proceedings against judges (multiple options

possible)?  
      [    ] Court users 
      [    ] Relevant Court or hierarchical superior 
      [    ] High Court / Supreme Court 
      [ X ] High Judicial Council 
      [    ] Disciplinary court or body 
      [    ] Ombudsman 
      [    ] Parliament 
      [    ] Executive power (please specify): ............................................................  
      [    ] Other (please specify): ............................................................  
      [    ] This is not possible

 

Comments Actuellement le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire 
 

141. Who is authorised to initiate disciplinary proceedings against public prosecutors: (multiple

options possible):  
      [    ] Citizens 
      [    ] Head of the organisational unit or hierarchical superior public prosecutor 
      [    ] Prosecutor General /State public prosecutor 
      [ X ] Public prosecutorial Council (and Judicial Council) 
      [    ] Disciplinary court or body

Cultural function   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

Political function   (    ) Yes

  ( X ) No

  (    ) Yes

  ( X ) No

Other function   ( X ) Yes

  (    ) No

  ( X ) Yes

  (    ) No

5.4.1.Authorities responsible for disciplinary procedures and sanctions
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      [    ] Ombudsman 
      [    ] Professional body 
      [    ] Executive power (please specify): ............................................................  
      [    ] Other (please specify): ............................................................  
      [    ] This is not possible

 

Comments Actuellement le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire 
 

142. Which authority has disciplinary power over judges? (multiple options possible)  
      [    ] Court 
      [    ] Higher Court / Supreme Court 
      [ X ] Judicial Council 
      [    ] Disciplinary court or body 
      [    ] Ombudsman 
      [    ] Parliament 
      [    ] Executive power (please specify): ............................................................  
      [    ] Other (please specify): ............................................................ 

 

Comments Actuellement le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire 
 

143. Which authority has disciplinary power over public prosecutors? (multiple options possible):  
      [    ] Supreme Court 
      [    ] Head of the organisational unit or hierarchical superior public prosecutor 
      [    ] Prosecutor General /State public prosecutor 
      [ X ] Public prosecutorial Council (and Judicial Council) 
      [    ] Disciplinary court or body 
      [    ] Ombudsman 
      [    ] Professional body 
      [    ] Executive power (please specify): ............................................................  
      [    ] Other (please specify): ............................................................ 

 

Comments Actuellement le Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire 

 

144. Number of disciplinary proceedings initiated during the reference year against judges and

public prosecutors. (If a disciplinary proceeding is undertaken because of several reasons, please

count the proceedings only once and for the main reason.)

5.4.2.Number of disciplinary procedures and sanctions

Judges Prosecutors

Total number (1+2+3+4)
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP
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Comments - If “other”, please specify: 
 

145. Number of sanctions pronounced during the reference year against judges and public

prosecutors:

 

Comments - If “other”, please specify. If a significant difference exists between the number of disciplinary proceedings and the number of

sanctions, please indicate the reasons. 
 

E3. Please indicate the sources for answering questions 144 and 145:

1. Breach of professional ethics
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2. Professional  inadequacy
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

3. Criminal offence
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

4. Other
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

Judges Prosecutors

Total number (total 1 to 9)
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

1. Reprimand
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

2. Suspension
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

3. Withdrawal from cases
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

4. Fine
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

5. Temporary reduction of salary
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

6. Position downgrade
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

7. Transfer to another geographical (court) location
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

8. Resignation
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP

9. Other
[ X ] NA

[  ] NAP

[ X ] NA

[  ] NAP
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  Sources: Conseil Supérieur du Pouvoir Judiciaire

    

6.Lawyers  

6.1.Profession of lawyer

 

146. Total number of lawyers practising in your country:
 

   [ 12092 ] 

[  ] NA

[  ] NAP
 

Comments 
 

147. Does this figure include “legal advisors” who cannot represent their clients in court (for

example, some solicitors or in-house counsellors)?  
     Yes (    )  
     No ( X ) 

 

Comments 
 

148. Number of legal advisors who cannot represent their clients in court: 
 

   [                     ] 

[  ] NA

[ X ] NAP
 

Comments 
 

149. (Modified question) Do lawyers have a monopoly on legal representation in (multiple options

are possible): 

6.1.1.Status of the profession of lawyers

First instance Second instance Highest instance court
(Supreme Court)

Civil cases   ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

  ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

  ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

Dismissal cases   ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

  ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

  ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

Criminal cases - Defendant   ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

  ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

  ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

Criminal cases - Victim   ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

  ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

  ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP
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Comments - Please, indicate any useful clarifications regarding the content of lawyers’ monopoly: Selon l’article 31 de la loi 28.08

modifiant la loi 1-93-62 organisant l’exercice de la profession d’avocat : Nul ne peut représenter les personnes physiques ou morales ou

les institutions publiques ou semi-publiques ou les sociétés sauf s’il est avocat, sauf pour l’Etat et les administrations publiques pour

lesquelles la représentation par un avocat est facultative. (traduction non officielle)

Art 32 : Les Avocats inscrits dans les tableaux des barreaux du Royaume, sont les seuls qualifiés à représenter les parties et les soutenir ,

en soumettant les requêtes et les conclusions et les mémorandums de défense dans toute sorte d’affaires sauf celle relatives aux

déclarations d’état civil, et de pension alimentaire devant le tribunal de première instance et la cour d’appel, et celles jugées en premier et

dernier ressort devant les tribunaux de première instance, et aussi la défense dans le cadre des délits et contraventions (traduction non

officielle)
 

149-0. (New question) If there is no monopoly, please specify the organisations or persons that

may represent a client before a court:

 

Comments - If "other", please specify. In addition, please specify for the categories mentioned, the types of cases concerned by this/these

representation(s):  
 

149-1. In addition to the functions of legal representation and legal advice, can a lawyer exercise

other activities?  
      [    ] Notarial activity 
      [ X ] Arbitration / mediation 
      [ X ] Proxy / representation 
      [    ] Property manager 
      [    ] Real estate agent 
      [    ] Other law activities (please specify): ............................................................ 

Administrative cases   ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

  ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

  ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

There is no monopoly   (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

  (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

  (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

First instance Second instance Highest instance court
(Supreme Court)

Civil society organisation   (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

  (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

  (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

Family member   (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

  (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

  (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

Self-representation   ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

  ( X ) Yes

  (    ) No
[  ] NAP

  (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

Trade union   (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

  (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

  (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

Other   (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

  (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP

  (    ) Yes

  (    ) No
[ X ] NAP
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Comments Selon l’article 7 loi 28.08 modifiant la loi 1-93-62 organisant l’exercice de la profession d’avocat : La profession d'avocat est

incompatible avec toute activité de nature à porter atteinte à l'indépendance de l'avocat et au caractère libéral de la profession, notamment

:

1. toute espèce de négoce pratiqué par l'avocat directement ou indirectement. Sauf qu’il peut signer des effets de commerce pour des fins

civiles

2. les fonctions d'administrateur unique, d'administrateur délégué ou de gérant d'une société commerciale.,

3. la profession d'homme d'affaire et de négociant exercée par l'avocat directement ou indirectement.

4. la fonction de comptable et toutes les fonctions salariées.

5. Toutes les fonctions administratives et judiciaires

.et selon l’article 9 de la même loi :

La profession d'avocat n'est pas incompatible avec :

1.La qualité de membre du conseil constitutionnel et membre de la Haute cour.

2.La qualité de membre du conseil d'administration d'une société.

3.L’exercice de l’arbitrage et de la médiation sur ordonnance du juge ou sur demande des parties

(Traduction non officielle)
 

149-2. What are the statuses for exercising the legal profession in court?  
      [ X ] Self-employed lawyer 
      [    ] Staff lawyer 
      [ X ] In-house lawyer

 

Comments 
 

150. Is the lawyer profession organised through: 
      [    ] a national bar association 
      [ X ] a regional bar association 
      [    ] a local bar association

 

Comments 
 

151. Is there a specific initial training and/or exam to enter the profession of lawyer?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If not, please indicate if there are other specific requirements as regards diplomas or university degrees: 
 

152. Is there a mandatory general system for lawyers requiring in-service professional training?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

153. Is the specialisation in some legal fields linked to specific training, levels of qualification,

specific diploma or specific authorisations? 
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please specify: 
 

F1. Please indicate the sources for answering questions 146 and 148:
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  Sources: statistiques officielles du ministère de la justice (direction des affaires civiles) 

   

 

154. Can court users establish easily what the lawyers’ fees will be (i.e. a prior information on the

foreseeable amount of fees)? 
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments 
 

155. Are lawyers' fees freely negotiated?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

156. Do laws or bar association standards provide any rules on lawyers’ fees (including those

freely negotiated)?  
      [ X ] Yes laws provide rules 
      [ X ] Yes standards of the bar association provide rules 
      [    ] No neither laws nor bar association standards provide rules

 

Comments 

 

157. Have quality standards been determined for lawyers?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, what are the quality criteria used? Selon la loi 28.08 modifiant la loi 1-93-62 organisant l’exercice de la profession

d’avocat : ART 5 : Le candidat à la profession d'avocat doit :

………….

3. être titulaire de la licence en droit délivrée par une faculté marocaine de droit ou d'un diplôme reconnu équivalent d'une faculté

étrangère de droit.

4. être titulaire du certificat d'aptitude à l'exercice de la profession d'avocat.

8. être en mesure d'exercer effectivement la profession avec toutes ses charges.

9. n'avoir pas dépassé quarante cinq ans pour ceux qui ne sont pas dispensés du stage.

(Traduction non officielle)
 

158. If yes, who is responsible for formulating these quality standards:  
      [ X ] the bar association 
      [ X ] the Parliament 
      [    ] other (please specify): ............................................................ 

6.1.2.Practicing the profession

6.1.3.Quality standards and disciplinary procedures
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Comments 
 

159. Is it possible to file a complaint about:  
      [ X ] the performance of lawyers 
      [ X ] the amount of fees

 

Comments - Please specify: Selon l’article 67 de la loi 28.08 modifiant la loi 1-93-62 organisant l’exercice de la profession d’avocat : Le

bâtonnier doit soumettre au conseil de l'ordre toute plainte adressée par le procureur général du Roi ou par un plaignant quelconque contre

un avocat sous quinzaine de sa réception.

Le conseil désigne un de ses membres comme rapporteur afin de procéder à l'enquête nécessaire à toute plainte relative à la violation des

dispositions légales ou réglementaires de la profession et de ses règles, ou toute violation de probité et d'honneur.

Le bâtonnier décide dans un délai de trois mois de la présentation de la plainte, le classement du dossier ou la poursuite de l'avocat

concerné.

La décision prise est notifiée dans tous les cas à l'avocat contre lequel la plainte est adressée, au procureur général du Roi et au plaignant.

Le procureur général du Roi peut présenter un recours contre la décision de classement devant la cour d'appel d après la notification.
 

160. Which authority is responsible for disciplinary procedures?  
      [    ] the judge 
      [    ] the Ministry of Justice 
      [ X ] a professional authority 
      [ X ] other (please specify):Le procureur général du Roi

 

Comments autre:Le procureur général du Roi
 

161. Disciplinary proceedings initiated against lawyers. (If a disciplinary proceeding is undertaken

because of several reasons, please count the proceedings only once and for the main reason.)

 

Comments - If "other", please specify: 
 

162. Sanctions pronounced against lawyers. 

Number of disciplinary proceedings

Total number of disciplinary proceedings initiated (1 + 2 + 3 + 4)
[ X ] NA

[  ] NAP

1. Breach of professional ethics
[ X ] NA

[  ] NAP

2. Professional inadequacy
[ X ] NA

[  ] NAP

3. Criminal offence
[ X ] NA

[  ] NAP

4. Other
[ X ] NA

[  ] NAP

Number of sanctions
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Comments - If "other", please specify. If a significant difference between the number of disciplinary proceedings and the number of

sanctions exists, please indicate the reasons. Autre: avertissement  

7.Alternative dispute resolutions 

7.1.Mediation

 

163. Does the judicial system provide for judicial mediation procedures? If this is not the case you

will go directly to question 168.  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments 
 

163-1. In some fields, does the judicial system provide for mandatory mediation procedures? 
      [    ] Before going to court 
      [    ] Ordered by a judge in the course of a judicial proceeding

 

Comments - If there are mandatory mediation procedures, please specify which fields are concerned: 
 

164. Please specify, by type of cases, the organisation of judicial mediation: 

Total number of sanctions (1 + 2 + 3 + 4 + 5)  26
[  ] NA

[  ] NAP

1. Reprimand  5
[  ] NA

[  ] NAP

2. Suspension  16
[  ] NA

[  ] NAP

3. Withdrawal from cases  1
[  ] NA

[  ] NAP

4. Fine
[  ] NA

[ X ] NAP

5. Other  4
[  ] NA

[  ] NAP

7.1.1.Details on mediation procedures and other ADR

Court annexed
mediation

Private
mediator

Public authority
(other than the
court)

Judge Public
prosecutor

Civil and commercial cases   (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

Family law cases (ex. divorce)   (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

Administrative cases   (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No
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Comments 
 

165. Is there a possibility to receive legal aid for judicial mediation procedures? 
      (    ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, please specify: 
 

166. Number of accredited or registered mediators who practice judicial mediation: 
 

   [                     ] 

[  ] NA

[  ] NAP
 

Comments 
 

167. Number of judicial mediation procedures. 

 

Comments - Please indicate the source: 
 

168. Does the legal system provide for the following alternative dispute resolutions (ADR):  
      [ X ] mediation other than judicial mediation 
      [ X ] arbitration 
      [ X ] conciliation 
      [    ] other ADR (please specify): ............................................................ 

 

Comments 

Employment dismissals   (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

Criminal cases   (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

  (    ) Yes

  (    ) No

Number of judicial mediation
procedures

Total number of mediation cases (total 1 + 2 + 3 + 4 + 5)
[  ] NA

[  ] NAP

1. Civil and commercial cases
[  ] NA

[  ] NAP

2. Family cases
[  ] NA

[  ] NAP

3. Administrative cases
[  ] NA

[  ] NAP

4. Employment dismissal cases
[  ] NA

[  ] NAP

5. Criminal cases
[  ] NA

[  ] NAP

Page 66 of 86



G1. Please indicate the source for answering question 166:
 

  Source: NAP

    

8.Enforcement of court decisions 

8.1.Execution of decisions in civil matters 

 

169. Do you have enforcement agents in your judicial system?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

170. Number of enforcement agents
 

   [ 1426 ] 

[  ] NA

[  ] NAP
 

Comments les agents d'exécution comptabilisés sont les huissiers de justice. L’autre catégorie est celle des fonctionnaires du secrétariat

greffe du tribunal qui peuvent être désignés par le juge dans le cadre d’une procédure à n’importe quel moment, et ils ne sont pas

comptabilisés, car ils ne sont pas recruté en tant qu’agent d’exécution, c’est le juge qui les désigne. A la différence des huissiers de justice

qui est un métier libéral, il peut être désigné lui aussi par la juge, mais aussi saisi par des particuliers dans le cadre de constats 
 

171. Are enforcement agents (multiple options are possible):  
      [    ] judges 
      [ X ] bailiffs practising as private professionals under the authority (control) of public authorities 
      [    ] bailiffs working in a public institution 
      [ X ] other

 

Comments - Please specify their status and powers: Loi n° 81-03 portant organisation de la profession d'huissier de justice (B.O. n° 5400

du 2 mars 2006) :

Article premier : L'huissier de justice est un auxiliaire de justice qui exerce une profession libérale, conformément aux dispositions de la

présente loi et des textes réglementaires pris pour son application.

Article 15 : L'huissier de justice est compétent en cette qualité, sous réserve du 4e alinéa du présent article, pour procéder à toutes les

notifications et procédures d'exécution des ordonnances, jugements et arrêts ainsi que tous les actes et titres ayant force exécutoire, à

charge d'en référer à la justice en cas de difficultés à l'exception des procédures d'exécution relatives à l'évacuation des locaux, aux ventes

immobilières et à la vente des navires, des aéronefs et des fonds de commerce.

Il est chargé de remettre les convocations en justice, dans les conditions prévues par le code de procédure civile et autres dispositions

législatives particulières, ainsi que de délivrer les citations à comparaître prévues par le code de procédure pénale. Il peut procéder au

recouvrement de toutes les sommes objet de condamnation ou les sommes dues, en vertu d'un acte exécutoire et, le cas échéant, aux

ventes aux enchères publiques des effets mobiliers corporels.

L'huissier procède à la notification des mises en demeure à la demande de l'intéressé directement sauf si la loi prévoit des modalités

différentes de notification.

8.1.1.Functioning
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Il peut être commis par la justice pour effectuer des constatations purement matérielles exclusives de tous avis. Il peut également procéder

à des constatations de même nature, directement, à la requête des intéressés.

L'huissier de justice peut se faire suppléer, sous sa responsabilité, par un ou plusieurs clercs assermentés pour procéder uniquement aux

notifications, conformément aux dispositions du chapitre X de la présente loi.
 

171-1. Do enforcement agents have the monopoly in exercising their profession?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - Please indicate any useful clarifications regarding the content of the enforcement agents’ monopoly or on the opposite

regarding the competition they have to deal with: Il existe deux catégories d’agents d’exécution au Maroc :

-Les huissiers de justice dont la profession est organisée par la loi n° 81-03 portant organisation de la profession d'huissier de justice (B.O.

n° 5400 du 2 mars 2006).

-Les agents d’exécution, fonctionnaires du secrétariat greffe au sein des tribunaux. 
 

171-2. Can the enforcement agent carry out the following civil enforcement proceedings: 

Option

Seizure of movable tangible properties   ( X ) Yes with monopole

  (    ) Yes without monopole

  (    ) No
[  ] NAP

Seizure of immovable properties   ( X ) Yes with monopole

  (    ) Yes without monopole

  (    ) No
[  ] NAP

Seizure from a third party of the debtor claims regarding a sum of money   ( X ) Yes with monopole

  (    ) Yes without monopole

  (    ) No
[  ] NAP

Seizure of remunerations   ( X ) Yes with monopole

  (    ) Yes without monopole

  (    ) No
[  ] NAP

Seizure of motorised vehicles   ( X ) Yes with monopole

  (    ) Yes without monopole

  (    ) No
[  ] NAP

Eviction measures   ( X ) Yes with monopole

  (    ) Yes without monopole

  (    ) No
[  ] NAP

Enforced sale by public tender of seized properties   ( X ) Yes with monopole

  (    ) Yes without monopole

  (    ) No
[  ] NAP

Other   (    ) Yes with monopole

  (    ) Yes without monopole

  ( X ) No
[  ] NAP
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Comments 
 

171-3. Apart of the enforcement of court decisions, what are the other activities that can be

carried out by enforcement agents?  
      [ X ] Service of judicial and extrajudicial documents 
      [ X ] Debt recovery 
      [ X ] Voluntary sale of moveable or immoveable property at public auction 
      [ X ] Seizure of goods 
      [ X ] Recording and reporting of evidence 
      [    ] Court hearings service 
      [    ] Provision of legal advice 
      [    ] Bankruptcy procedures 
      [ X ] Performing tasks assigned by judges  
      [    ] Representing parties in courts 
      [    ] Drawing up private deeds and documents 
      [    ] Building manager 
      [    ] Other

 

Comments 
 

172. Is there a specific initial training or exam to become an enforcement agent? 
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

172-1. Is there a system of mandatory general continuous training for enforcement agents?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments 
 

173. Is the profession of enforcement agents organised by (the answer NAP means that the

profession is not organised):  
      [ X ] a national body 
      [    ] a regional body 
      [    ] a local body

[  ] NAP
 

Comments 
 

174. Are enforcement fees easily established and transparent for the court users?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No
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Comments 
 

175. Are enforcement fees freely negotiated?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments 
 

176. Do laws provide any rules on enforcement fees (including those freely negotiated)?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

H0. Please indicate the sources for answering question 170
 

  Source: Statistiques officielles du ministère de la justice (direction des affaires civiles) 

   

 

177. Is there a body entrusted with supervising and monitoring the enforcement agents’ activity?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

178. Which authority is responsible for supervising and monitoring enforcement agents? 
      [    ] a professional body  
      [    ] the judge 
      [ X ] the Ministry of Justice 
      [ X ] the public prosecutor  
      [ X ] other (please specify):Le président du tribunal

 

Comments Les réponses concernent les agents d’exécution « huissiers de justice ». Toutefois, vu le nombre limité d’huissiers de justice,

ils peuvent être remplacé par des « agents » fonctionnaires du secrétariat greffe dans certaines procédures, cette dernière catégorie est

supervisée au niveau du tribunal par le président du secrétariat greffe, et par les ressources humaines du ministère de la justice 
 

179. Have quality standards been determined for enforcement agents?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, what are the quality criteria used? Selon la loi organisant le métier des huissiers de justice Article 4 : Le candidat à

l'exercice de la profession d'huissier de justice doit :

………….

3 - être titulaire d'une licence en droit ou d'un diplôme reconnu équivalent ou d'une licence en charia islamique ;

;

8.1.2.Efficiency of enforcement services
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9 - avoir été admis au concours des huissiers de justice, effectué une formation et réussi à l'examen de fin de formation.
 

180. If yes, who is responsible for establishing these quality standards?  
      [ X ] a professional body  
      [    ] the judge 
      [ X ] the Ministry of Justice 
      [    ] other (please specify): ............................................................ 

 

Comments 
 

181. Is there a specific mechanism for executing court decisions rendered against public

authorities, including supervising such execution?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments - If yes, please specify: 
 

182. Is there a system for monitoring how the enforcement procedure is conducted by the

enforcement agent?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, please specify: Article 16 : L'huissier de justice exerce les missions dont il est chargé relatives à l'exécution des

ordonnances, jugements et arrêts, effectuées conformément aux règles générales d'exécution, et ce, sous le contrôle du président du

tribunal ou la personne déléguée par lui à cet effet.

Le tribunal est avisé de la suite réservée aux procédures d'exécution et des causes du retard dans la mise en oeuvre desdites procédures.

L'huissier de justice doit dans un délai maximum de dix jours à compter de la réception de la demande d'exécution, notifier à la partie

condamnée le jugement dont il est chargé d'exécuter, la mettre en demeure pour acquitter sa dette ou lui faire connaître ses intentions.

Il est tenu de dresser un procès-verbal d'exécution ou préciser les causes empêchant sa réalisation, dans un délai de vingt jours à compter

de la date d'expiration du délai de la mise en demeure.

Il doit aviser le requérant de l'exécution de la mesure prise dans un délai de dix jours à compter de la date de sa réalisation.
 

183. What are the main complaints made by users concerning the enforcement procedure? Please

indicate a maximum of 3.  
      [ X ] no execution at all  
      [ X ] non execution of court decisions against public authorities 
      [    ] lack of information 
      [ X ] excessive length 
      [    ] unlawful practices 
      [    ] insufficient supervision 
      [    ] excessive cost 
      [    ] other (please specify): ............................................................ 

 

Comments 
 

184. Has your country prepared or established concrete measures to change the situation
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concerning the enforcement of court decisions – in particular as regards decisions against public

authorities? 
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, please specify: Pendant l’année 2016, et pour remédier à la problématique d’exécution des décision rendues contre les

autorités publiques, le ministère de la justice à procéder aux actions suivantes : -Réunions de coordination avec les secteurs

gouvernementaux impliqués dans la problématique d’exécution à l’’encontre des personnes de Droit public

-Saisine des tribunaux administratifs faire parvenir les listes de dossiers non exécutés à l’encontre des personnes de Droit public.

-Tri des listes selon les secteurs ministériels concernés, détermination des dossiers non-exécutés et programmation de réunions avec

chaque département.

-Collecte et suivi des dossiers de façon périodique
 

185. Is there a system measuring the length of enforcement procedures:

 

Comments 
 

186. As regards a decision on debt collection, please estimate the average timeframe to notify the

decision to the parties who live in the city where the court sits (one option only):  
      (    ) between 1 and 5 days 
      (    ) between 6 and 10 days 
      (    ) between 11 and 30 days 
      ( X ) more (please specify):NA

 

Comments Le Système statistique actuel ne permet pas de suivre les données relatives à la notification. En outre, il n'existe pas des études

antérieures ayant pour objet l’estimation du délai moyen de notification
 

187. Number of disciplinary proceedings initiated against enforcement agents. (If a disciplinary

proceeding is undertaken because of several reasons, please count the proceedings only once and

for the main reason.)

Existence of the system

for civil cases   ( X ) Yes

  (    ) No

for administrative cases   ( X ) Yes

  (    ) No

Number of disciplinary proceedings
initiated

Total number of initiated disciplinary proceedings (1+2+3+4)
[ X ] NA

[  ] NAP

1. For breach of professional ethics
[ X ] NA

[  ] NAP

2. For professional inadequacy
[ X ] NA

[  ] NAP
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Comments - If “other”, please specify: autre: avertissement
 

188. Number of sanctions pronounced against enforcement agents:

 

Comments - If “other”, please specify. If a significant difference between the number of disciplinary proceedings and the number of

sanctions exists, please indicate the reasons: autre: avertissement
 

H1. Please indicate the sources for answering questions 186, 187 and 188:
 

  Source: Question 186:Direction des Etudes, de la Coopération et de la Modernisation

Questions 187 et 188: Direction des Affaires Civiles

    

8.2.Execution of decisions in criminal matters

 

189. Which authority is in charge of the enforcement of judgments in criminal matters? (multiple

options possible) 
      [    ] Judge 
      [ X ] Public prosecutor 
      [    ] Prison and Probation Services

3. For criminal offence
[ X ] NA

[  ] NAP

4. Other
[ X ] NA

[  ] NAP

Number of sanctions pronounced

Total number of sanctions (1+2+3+4+5)  26
[  ] NA

[  ] NAP

1. Reprimand  1
[  ] NA

[  ] NAP

2. Suspension  4
[  ] NA

[  ] NAP

3. Withdrawal from cases  0
[  ] NA

[  ] NAP

4. Fine  0
[  ] NA

[  ] NAP

5. Other  21
[  ] NA

[  ] NAP

8.2.1.Functioning of execution in criminal matters
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      [    ] Other authority (please specify): ............................................................ 
 

Comments - Please specify his/her functions and duties (e.g. initiative or monitoring functions).  Selon le dernier paragraphe de l’article

37 du CPP, le ministère public veille à l’exécution des décisions judiciaires (ordonnances du juge d’instruction, les décisions des

juridictions des mineurs et des décisions des juridictions de jugement). 
 

190. Are the effective recovery rates of fines decided by a criminal court evaluated by studies?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

191. If yes, what is the recovery rate?  
      (    ) 80-100% 
      (    ) 50-79% 
      ( X ) less than 50%

 

Comments - Please indicate the source for answering this question: Source : Direction du Budget et de Contrôle

Le taux pouvant être calculé correspond aux taux de recouvrement des recettes par rapport à celles prises en charge par les comptables des

tribunaux et non celles prononcées par les juridictions. 

9.Notaries 

9.1.Profession of notary

 

192. Number and type of notaries in your country. If you do not have notaries skip to question

197.

 

Comments - If "other", please specify the status: Autre concerne les Adouls
 

192-1. What are the access conditions to the profession of notary:  
      [ X ] diploma

9.1.1.Number and status of notaries

Number of notaries

TOTAL  4634
[  ] NA

[  ] NAP

Private professionals (without control from public authorities)
[  ] NA

[ X ] NAP

Private professionals under the authority (control) of public authorities  1707
[  ] NA

[  ] NAP

Public agents
[  ] NA

[ X ] NAP

Other  2927
[  ] NA

[  ] NAP
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      [    ] payment of a fee (e.g. purchasing office) 
      [    ] co-opting of peers 
      [ X ] other

 

Comments 
 

192-2. (Modified question) What is the duration of appointment of a notary? 
      [    ] Limited duration, please indicate it in years: ............................................................  
      [ X ] Unlimited duration

 

Comments 
 

194. Do notaries have duties (multiple options possible):  
      [ X ] within the framework of civil procedure 
      [ X ] in the field of legal advice 
      [ X ] to certify the authenticity of legal deeds and certificates 
      [    ] in the field of mediation 
      [    ] other (please specify): ............................................................ 

 

Comments 
 

194-1. Do notaries have the monopoly when exercising their profession:  
      [ X ] in civil procedure  
      [    ] in the field of legal advice  
      [ X ] to authenticate deeds/certificates  
      [    ] in the field of mediation 
      [ X ] other

 

Comments - Please indicate any useful clarifications regarding the content of the notaries’ monopoly or on the opposite regarding the

competition they have to deal with: Le notariat au Maroc se caractérise, par des régimes de notariat moderne, notariat adoulaire et notariat

hébraïque. Mais, à l'exception du notariat hébraïque appliqué sur les Marocains juifs ainsi que le notariat coutumier qui ne se soumet à

aucune règle à part quelques règles générales, on se trouve devant la dualité du notariat moderne et notariat adoulaire qui se considère plus

organisé, ayant une force de preuve probante et exécutoire et c'est ce qui donne le caractère d'authenticité aux actes reçus de la part du

notaire moderne ou de la part/à travers l'adoul.

Les biens immobiliers au Maroc sont soumis à deux régimes totalement différents, selon qu’ils soient inscrits à la conservation foncière

ou pas. Ainsi, les propriétés non titrées, appelées communément « Melk », sont régies par des normes de droit musulman. Par contre, les

propriétés inscrites aux registres de la Conservation foncière, sont soumises à un régime d’immatriculation foncière qui constitue un

véritable instrument de précision, et d’efficacité juridique pour les propriétaires. Concernant les intervenants externes qui peuvent

participer à la rédaction des actes relatifs aux transactions immobilières, on peut citer : - Les notaires qui peuvent prendre part à la

transaction de tout immeuble immatriculé, indépendamment du genre de propriété, constituant ainsi les garants de la procédure

contractuelle et juridique, et apportant une sécurité absolue à l’opération. - Les Adouls ou notaires coraniques, qui interviennent dans les

transactions qui portent sur les immeubles immatriculés ou « Melk ». De toute les manières, les actes adulaires et notariés sont tous les

deux des actes authentiques et ayant la même valeur. Mais le formalisme de rédaction et les procédures imposées par les textes qui

encadrent ces deux professionnels qui diffèrent.
 

194-2. As well as these activities, what are the other ones that can be carried out by notaries? 
      [ X ] Real estate transaction 
      [ X ] Settlement of estates
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      [ X ] Legality control of gambling activities 
      [ X ] Authentication of documents 
      [    ] Translations  
      [ X ] Signatures 
      [    ] Other

 

Comments 
 

195. Is there an authority entrusted with supervising and monitoring the notaries’ work?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

196. If yes, which authority is responsible for supervising and monitoring notaries?   
      [ X ] a professional body 
      [    ] the judge 
      [ X ] the Ministry of Justice 
      [ X ] the public prosecutor 
      [    ] the Ministry of Interior 
      [ X ] other (please specify):Les représentants du ministère des finances 

 

Comments autre:Les représentants du ministère des finances 
 

196-1. Is there a system of general continuous training mandatory for all notaries?  
      (    ) Yes 
      ( X ) No

 

Comments 
 

I1. Please indicate the sources for answering question 192:
 

  Sources: Direction des affaires civiles

    

10.Court interpreters 

10.1.Details on profession of court interpreter

 

197. Is the title of court interpreters protected?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

10.1.1.Status of court interpreters
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Comments 
 

198. Is the function of court interpreters regulated by legal norms?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

199. Number of accredited or registered court interpreters:
 

   [ 287 ] 

[  ] NA

[  ] NAP
 

Comments 
 

200. Are there binding provisions regarding the quality of court interpretation within judicial

proceedings? 
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, please specify:  La seule Norme de qualité est que l’interprète soit assermenté par le tribunal 
 

201. Are the courts responsible for selecting court interpreters?  
      [    ] Yes, for recruitment and/or appointment for a specific term of office 
      [    ] Yes, for recruitment and/or appointment on an ad hoc basis, according to the specific needs of given proceedings 
      [ X ] No, please specify which authority selects court interpreters ............................................................ 

 

Comments Le ministère de la justice, En cas d’absence de traducteurs assermenté, le tribunal peut nommer une personne pour exercer des

fonctions de traduction dans le cadre d’une procédure, à condition qu’elle prête serment devant le tribunal.
 

J1. Please indicate the sources for answering question 199
 

  Sources: Statistiques officielles du ministère de la justice (direction des affaires civiles) 

    

11.Judicial experts 

11.1.Profession of judicial expert

 

202. In your system, what type of experts can be requested to participate in judicial procedures

(multiple choice possible):  
      [ X ] "expert witnesses", who are requested by the parties to bring their expertise to support their argumentation, 
      [ X ] "technical experts" who put their scientific and technical knowledge on issues of fact at the court's disposal, 

11.1.1.Status of judicial experts
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      [    ] "legal experts" who might be consulted by the judge on specific legal issues or requested to support the judge in preparing the

judicial work (but do not take part in the decision). 
      [    ] Other (please specify): ............................................................ 

 

Comments 
 

202-1. Are there lists or databases of technical experts registered?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - Please, indicate any useful comment regarding these lists of experts if they do exist (e.g. : who decide of the registration on

the list ? Is the registration limited in time ? does the expert take the oath ? how is his/her skill evaluated ? by whom ?)  Selon la loi N 45-

00 qui régit la profession d’experts judiciaire :

Art5 : L'expert judiciaire peut être un expert près une cour d'appel ou un expert à l'échelon national. Il est institué pour les inscriptions des

experts judiciaires un tableau près les cours d'appel et un tableau national.

Article 6: Le candidat qui remplit les conditions prévues à l'article 3 ou à l'article 4 de la présente loi est inscrit, par arrêté du ministre de

la justice, sur proposition de la commission visée à l'article 8 ci-dessous, en qualité d'expert judiciaire au tableau d'une cour d'appel et/ou

au tableau national s'il s'agit d'expert judiciaire à l'échelon national.

Article 7: Tout expert inscrit au tableau d'une cour d'appel pendant une durée de cinq ans consécutifs au minimum peut demander son

inscription au tableau national. Article8 : Il est institué au ministère de la justice une commission chargée :  d'instruire les demandes

d'inscription au tableau des experts judiciaires et de statuer sur ladite inscription ;  d'élaborer et de réviser les tableaux des experts

judiciaires ;  d'exercer le pouvoir disciplinaire à l'encontre des experts judiciaires.

Article 18 : L'expert inscrit au tableau pour la première fois prête devant la cour d'appel dans la circonscription de laquelle il est inscrit le

serment suivant: « Je jure devant Dieu Le Tout Puissant de remplir loyalement et fidèlement la mission d'expertise qui me sera confiée, de

donner mon avis en toute impartialité et indépendance et de garder le secret professionnel. » Le serment n'est pas renouvelé tant que

l'expert est inscrit au tableau.
 

203. Is the title of judicial experts protected?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If appropriate, please explain the meaning of this protection:  
 

203-1. Does the expert have an obligation of training?

 

Comments 
 

203-2. If yes, does this training concern:  
      [ X ] the proceeding 
      [    ] the profession of expert 
      [ X ] other

 

Comments 
 

Obligation of training

Initial training   ( X ) Yes

  (    ) No

Continuous training   (    ) Yes

  ( X ) No
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204. Is the function of judicial experts regulated by legal norms?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

204-1. On the occasion of a mission entrusted to him/her, does the expert have to report any

potential conflicts of interest?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

205. Number of accredited or registered judicial / technical experts:
 

   [ 3321 ] 

[  ] NA

[  ] NAP
 

Comments 
 

205-1. Who sets the expert remuneration? 
 

  - Le tribunal

   
 

206. Are there binding provisions regarding the exercise of the function of judicial expert within

judicial proceedings?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments - If yes, please specify, in particular the given time to provide a technical report to the judge: Selon la loi 45-00 relative aux

experts judiciaires : Article 22: L'expert doit remplir sa mission sous le contrôle du conseiller rapporteur, du juge rapporteur ou du juge

chargé de l'affaire . Il lui est interdit de déléguer la mission qui lui est confiée à un autre expert. L'expert établit son rapport dans le délai

qui lui est imparti par la décision judiciaire, sauf prorogation dudit délai sur sa demande.

Article 23: Tout retard injustifié dans la réalisation de l'expertise constitue une infraction professionnelle qui expose l'expert à une

sanction disciplinaire. 
 

207. Are the courts responsible for selecting judicial experts?  
      [    ] Yes, for recruitment and/or appointment for a specific term of office 
      [ X ] Yes, for recruitment and/or appointment on an ad hoc basis, according to the specific needs of given proceedings 
      [    ] No, please specify which authority selects judicial experts ............................................................ 

 

Comments Une commission au ministère de la justice composé selon l’article 9 de la loi 45-00 de :  un représentant du ministre de la

justice, président.  trois premiers présidents de cours d'appel ;  trois procureurs généraux du Roi près des cours d'appel ;

 deux experts judiciaires parmi lesquels le président de l'ordre ou la personne déléguée par lui à cet effet lorsqu'il s'agit d'un candidat à

l'inscription à une discipline d'expertise relevant d'un ordre représentant une profession réglementée, ou deux experts judiciaires parmi
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lesquels le président d'une association professionnelle ou la personne déléguée par lui à cet effet lorsqu'il s'agit d'un candidat à

l'inscription à une discipline d'expertise relevant d'une profession représentée par une association ou deux experts judiciaires représentant

la discipline d'expertise à laquelle le candidat entend s'inscrire si la discipline considérée ne relève pas d'une profession représentée par un

ordre ou une association professionnelle. Les modalités de fonctionnement de la commission sont fixées par voie réglementaire. 
 

207-1. Does the judge control the progress of investigations?  
      ( X ) Yes 
      (    ) No

 

Comments 
 

K1. Please indicate the sources for answering question 205
 

  Sources: Statistiques officielles du ministère de la justice (direction des affaires civiles).

    

12.Reforms in judiciary 

12.1.Foreseen reforms 

 

208. Can you provide information on the current debate in your country regarding the functioning

of justice? Are there foreseen reforms? Please inform whether these reforms are under preparation

or have only been envisaged at this stage. Have innovative projects been implemented?  If

possible, please observe the following categories: 
 

   1. (Comprehensive) reform plans En 2016, le ministère de la justice a mené des programmes de réforme articulés autour de quatre

axes principaux :

1-Consolidation de l’indépendance du pouvoir judiciaire ;

2-Renforcement de la protection judiciaire des droits et libertés ;

3-amélioration de l’efficacité de la justice ;

4-modernisation de l’administration judiciaire et améliorer les règles de sa gouvernance ;

1-Renforcement de l’indépendance du pouvoir judiciaire :

Ceci s’est traduit par la promulgation du parlement en 2016 des deux lois organiques relatives au Conseil supérieur du pouvoir

judiciaire et du statut des magistrats et leur publication au bulletin officiel après avoir été déclarées conformes à la constitution par la

Cour constitutionnelle.

2- Renforcement de la protection judiciaire des droits et libertés :

Dans un souci d’harmonisation de la législation nationale avec la constitution et les conventions internationales ratifiées par le

Royaume dans le domaine de lutte contre le crime et la protection des droits de l’Homme, le ministère de la justice a procédé en 2016

à la mise en place de nombreuses mesures visant la et la mise en place d’une politique pénale efficace, à travers :

•Modernisation de l’arsenal juridique dans le domaine de la protection des droits de l’Homme et de la justice pénale :

Préparation du projet de loi organique n°86/15 portant conditions et procédure d’application de l’article 133 de la constitution relatif à

l’exception d’inconstitutionnalité des lois.

Projet de loi portant réorganisation du conseil national des droits de l’Homme.

Projet de loi relatif au médiateur du Royaume.

12.1.1.Reforms
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Projet de loi n°10/2016 portant modification et complétant quelques dispositions du code pénal.

Projet de loi portant modification et complétant le code de procédure pénale.

•Modernisation des mécanismes de la justice pénale :

Préparation d’un projet de décret relatif à l’observatoire national de la criminalité.

Préparation d’un projet de loi organisant la médecine légale.

•Moralisation de la vie publique :

Mise en place du numéro vert de dénonciation de la corruption.

3-Amélioration de l’efficacité de la justice :

Promulgation de la proposition de loi relative aux baux à usage commercial, industriel ou professionnel.

Préparation du projet de loi 38/15 formant organisation judiciaire du Royaume.

Préparation d’une nouvelle carte judiciaire pour les tribunaux du Royaume.

Préparation d’un nouveau projet du code de procédure civile.

4-modernisation de l’administration judiciaire et améliorer les règles de sa gouvernance :

Mise en place d’une étude concernant le schéma directeur des systèmes d’information.

Renforcement de la plateforme informatique à travers un projet de Datacenter.

Gestion de l’archive judiciaire.

   
 

  2. Budget Dans le cadre de la mise en œuvre de la nouvelle loi organique des finances, le Ministère de la justice a adopté une

nouvelle approche budgétaire qui préconise une gestion axée sur les résultats. Cette nouvelle vision de la gestion s’est traduite à partir

de l’année budgétaire 2016 par l’adoption d’une nouvelle configuration budgétaire à base de 4 programmes, auxquels ont été fixés des

objectifs mesurés à l’aide d’indicateurs de performance. Elle a été couronnée par la production du premier projet de performance en

2016 et communiqué au parlement à l’occasion de la présentation du projet de loi de finances au titre de la même année.

Ces quatre programmes sont :

- Programme 1 : Performance judiciaire

- Programme 2 : Renforcement des droits et des libertés

- Programme 3 : Modernisation du système judiciaire et juridique

- Programme 4 : Soutien et pilotage

   
 

  3. Courts and public prosecution services (e.g. powers and organisation, structural changes - e.g. reduction of the number of courts -,

management and working methods, information technologies, backlogs and efficiency, court fees, renovations and construction of

new buildings) Construction de nouveaux bâtiments :

- Tribunal de famille FEKKIH BEN SALEH

- Centre de juge résidant DEMNAT

- Tribunal de famille SAFI

- Tribunal de première instance BEN HMED

- Centre de juge résidant TISSA

- Centre de juge résidant SIDI REHHAL

- Tribunal de première instance TATA

Rénovation /extension des bâtiments :

- Tribunal de première instance AGADIR

- Tribunal de première instance ZAGOURA
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  3.1. Access to justice and legal aid NA

   
 

  4. High Judicial Council En application des dispositions des articles 112 et 116 de la constitution du Royaume, ont été promulguées

et publiées au bulletin officiel* les deux lois organiques relatives au Conseil supérieur du pouvoir judiciaire et du statut des magistrats

et qui concrétisent l’indépendance du pouvoir judiciaire, fondement de l’État de droit et de la marche homogène de ses institutions.

Ces deux textes ont pour objectif premier d’asseoir les fondements de l’indépendance de la justice et de définir les garanties qui la

rendent ainsi.

* Loi n°100.13 relative au conseil supérieur du pouvoir judiciaire et la loi 106.13 formant statut des magistrats, B.O n°6492 (18 Aout

2016) p : 1299 -1324

   
 

  5. Legal professionals (judges, public prosecutors, lawyers, notaries, enforcement agents, etc.): organisation, education and training,

etc. Le ministère a élaboré des avant-projets de lois pour organiser et moraliser les métiers juridiques et judiciaires en application des

recommandations de la charte de la réforme du système judiciaire.

   
 

  6. Reforms regarding civil, criminal and administrative laws, international conventions and cooperation activities NA

   
 

  7. Enforcement of court decisions 1.L’avant-projet du Code de la procédure civile comprend plusieurs dispositions relatives à

l’exécution des décisions judiciaires.

2.Le projet du Code de procédure pénale a accordé une attention particulière au sujet de l’exécution des peines selon une approche

exhaustive permettant à la peine de s’acquitter de ses fonctions pour intimider, amender le délinquant et contribuer à le réintégrer dans

la société en prévoyant ce qui suit : a-Concernant le juge d’application des peines : - Désigner un juge d’application des peines par

l’assemblée générale du tribunal au lieu du Ministre de la Justice pour une durée de deux années renouvelables (article 596) ;

- Elargir les prérogatives du juge d’application des peines pour couvrir de nouveaux domaines (article 596) ; •Superviser la réduction

automatique de la peine ;

•Veiller à l’exécution des peines alternatives ;

•Se prononcer sur la réhabilitation judiciaire.

b-Etablir la réduction automatique des peines :

Le projet a mis en place un système spécial de réduction automatique de la peine en tant que nouveau mécanisme visant à inciter et à

encourager les prisonniers à la discipline et à la participation positive aux programmes d’amendement et d’intégration, selon une

approche basée sur l’amélioration de la conduite du prisonnier et sa récompense en bénéficiant d’une réduction automatique de la

peine par un comité de la prison. Ainsi, quatre jours sont réduits pour chaque mois jusqu’à un an, et un mois pour chaque année ou

partie de l’année lorsque la peine dépasse une année.

La réduction automatique de la peine est soumise à un contrôle de la part du juge d’application des peines et du procureur du Roi, tout

en accordant la possibilité de soumettre les doléances à un comité présidé par le juge d’application des peines.
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  8. Mediation and other ADR NA

   
 

  9. Fight against crime  Au niveau des lois adoptées :

-Incrimination de la traite des êtres humains (loi n° 14.27 du 18 juillet 2016) -Incrimination de toute forme de crimes terroristes, tel

que défini dans les résolutions du Conseil de Sécurité, y compris les actes d’apologie et d’incitation au terrorisme, recrutement,

voyage… (loi n° 14.86 du 20 mai 2015) -Incrimination de l’incitation à commettre les crimes et délits par tout moyen remplissant la

condition de publicité, y compris les moyens électroniques, papiers et audiovisuels (loi n° 15.73 du 18 juillet 2016)

Au niveau des projets de lois :

Le Ministère de la Justice a transmis au Parlement un projet de loi visant la modification du Code Pénal, comprenant plusieurs

éléments nouveaux en matière d’incrimination, dont on peut citer :

-L’incrimination de la disparition forcée (article 9- 231 et suivants) ;

-L’incrimination du trafic des migrants (article 18- 231 et suivants) ;

-L’incrimination du bénéfice des tiers de mauvaise foi de la criminalité financière liée au détournement de fonds, à la perfidie, à la

corruption et à l’abus de pouvoir (article 1- 247) ;

-L’incrimination de l’enrichissement illicite (article 7- 256) ;

-L’inclusion des crimes de génocide et des crimes contre l’humanité conformément aux quatre Conventions de Genève relatives au

droit international humanitaire et au Statut de Rome constituant statut de la Cour Pénale Internationale (article 5- 448 et suivants) ;

-La révision de la définition du crime de torture (article 1- 231 et suivants) ;

-La réorganisation des crimes de détournement de fonds, de perfidie, de corruption et d’abus de pouvoir (article 241 et suivants) ;

-La révision du concept des bandes criminelles et leur différenciation de l’organisation criminelle (article 293 et 294) ;

-La révision de la définition des armes (article 303) ;

-Le doublement de la peine si le porteur d’arme est en état d’ébriété ou sous l’effet de drogue (article 1- 303) ;

-La réorganisation du crime de discrimination en élargissant le champ d’incrimination et ses objectifs (article 431 et suivants) ;

-La requalification des infractions d’agression et d’exploitation sexuelles lorsque l’enfant en est victime, en les considérant en tant que

crimes (article 484 et 497) ; -L’impossibilité de concéder à l’auteur les circonstances atténuantes pour les crimes de violence,

d’agression ou d’exploitation sexuelles visant les enfants (article 1- 422, 1- 493 et 1- 504).

   
 

  9.1. Prison system  Le Ministère a adopté, dans les deux projets du Code pénal et du Code de la procédure pénale, plusieurs mesures

visant la réforme du système des peines nationales et la réduction de la détention préventive, en vue d’améliorer la situation des

détenus dans les prisons et d’atténuer le problème du surpeuplement. On peut en citer : Au niveau des peines : - Prévoir des peines

alternatives aux peines privatives de liberté pour les délits, à l’exception de certains délits graves, vu que la privation de liberté n’est

pas la seule solution de sanction, et ne doit être invoquée qu’en cas de nécessité absolue et pour les actes graves (article 1- 35 et

suivants) - Déterminer les peines alternatives pour les travaux d’intérêt général et les jours amendes, limiter certains droits, ou imposer

des mesures de contrôle, de correction ou de réadaptation (article 2-035 et suivants).

- Attribuer aux juridictions la compétence du sursis partiel des peines d’emprisonnement ne dépassant pas dix années, sans pour autant

dépasser la moitié de la peine prononcée (article 55) ;

- Revoir la peine prévue pour la tentative en établissant des peines plus légères que celles prévues pour le délit consommé, et qui

atteint la moitié pour les délits (articles 1- 114 et 115) ;

- Réorganiser la responsabilité pénale de la personne morale en stipulant que l’établissement de cette responsabilité n’exclut pas la

responsabilité de la personne physique auteur de l’infraction en sa qualité d’auteur principal, de complice ou de coauteur (article 1-

132) ;

- Prévoir les amendes imposées à la personne morale dans les cas où la loi incriminant l’acte en question ne prévoit pas la peine
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applicable (article 2- 18). Au niveau de l’atténuation de la détention provisoire :

Le projet du Code de la procédure pénale vise la rationalisation de la détention préventive par ce qui suit :

- La considération de la détention préventive en tant que mesure exceptionnelle à laquelle il n’est fait recours qu’en cas de difficulté

d’application d’une mesure alternative, ou dans le cas où la comparution de la personne devant la cour en situation de liberté est

susceptible d’affecter le bon fonctionnement de la justice ; - La nécessité de disposer d’une ou de plusieurs des raisons suivantes pour

que le parquet décide de la détention préventive : 1/ Si le suspect avoue les actes constitutifs d’un délit passible d’emprisonnement ou

si des indices ou des preuves solides de sa commission ou de sa complicité apparaissent, et qu’il ne dispose pas de garanties

suffisantes pour paraître ;

2/ S’il s’avère dangereux pour l’ordre public ou pour la sécurité des personnes ou des fonds ;

3/ S’il s’agit d’actes graves, ou si l’ampleur du dommage causé par l’infraction est significative ;

4/ Si le moyen utilisé à la commission de l’acte est dangereux (article 1-047 et 1- 73) ;

- Conférer à l’accusé ou à sa défense le droit de contester le mandat de dépôt en prison émis par le parquet devant les juges qui

statueront sur l’affaire, devant une formation collégiale composée de trois magistrats s’il est émis par le procureur du Roi, ou devant la

chambre criminelle s’il est émis par le procureur générale du Roi près la Cour d’appel. - Restreindre le pouvoir du juge d’instruction

quant au recours à la détention provisoire en le subordonnant à l’existence de l’une des raisons suivantes :

1/ Craindre d’entraver le déroulement des procédures de l’enquête ;

2/ Mettre fin au crime ou empêcher sa récidive ;

3/ Préserver les éléments de preuve et prévenir la modification d’état des lieux du crime ;

4/ Mener les enquêtes et les investigations exigeant la présence ou la participation du suspect ;

5/ Mettre le suspect à la disposition de la justice et empêcher son évasion ;

6/ Empêcher l’exercice de toute pression sur les témoins, les victimes, leurs familles ou leurs proches ;

7/ Empêcher le suspect de collaborer avec les personnes complices ou participantes au crime ; 8/ Protéger le suspect ;

9/ Mettre fin à l’agitation causée par l’acte, due à sa gravité, aux circonstances de sa commission, au moyen utilisé pour sa

commission, à l’importance du dommage causé ou à la gravité du suspect (article 1- 175) ;

- Obliger le parquet et les juges d’instruction de motiver, en tout état de cause, la décision de détention provisoire (article 1- 47 et 175)

;

- Subordonner la prolongation de la durée de détention provisoire à la nécessité de la persistance des causes de la détention provisoire

susmentionnées (article 176 et 177) ;

- Réduire le nombre des prolongations de la durée de la détention provisoire en matière criminelle de cinq à trois fois, sauf pour les

infractions prévues par l’article 108 du Code de procédure pénale (article 177) ;

- Offrir la possibilité du transfert immédiat à la chambre criminelle en situation de liberté ou en utilisant les mesures de contrôle

judiciaire par le procureur général du Roi (article 73) ;

- Libérer l’accusé dès que la décision de lui accorder la mise en liberté provisoire est rendue, malgré l’appel du parquet (article 181 et

1- 174) ;

- Elargir les mesures de contrôle judiciaire, en établissant et en organisant le contrôle électronique (articles 161 et 1- 174 à 1- 174) ;

- Développer la conciliation pénale en décidant de : 1/ Elargir la masse des infractions susceptibles de conciliation (article 1- 41) ;

2/ Octroyer aux parties le droit du consentement mutuel sur la conciliation sans exiger l’approbation du parquet ;

3/ Etablir la possibilité de conciliation devant le juge d’instruction (article 1- 215) ;

4/ Etablir la possibilité de proposer la conciliation aux parties par le procureur du Roi, ce qui confère au parquet le droit de prendre

l’initiative pour la réconciliation ou pour y inviter les parties si elle s’avère utile ;

5/ Charger l’avocat des parties ou un ou plusieurs médiateurs à faire la conciliation. Le médiateur est soit proposé par les parties, soit

choisi par le procureur du Roi (article 41)

6/ Se passer de l’approbation de la conciliation par le juge.

   
 

  9.2 Child friendly justice 1/ Le Ministère vise à consolider la démarche qu’il entreprend quant à l’individualisation de la justice des
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mineurs par un traitement protectionniste spécial, respectant la nature de cette catégorie, conformément aux préceptes de notre Charia

et à la légitimité internationale en ce sens. Pour ce, le projet du Code de procédure pénale a inclus plusieurs mesures de protection, à

savoir :

- La possibilité d’une présence de l’avocat lors de l’audition du mineur par la police judiciaire (article 406) ;

- Inspecter les prisons et les centres d’observation mensuellement par le parquet ou par les fonctionnaires chargés d’assistance sociale

(article 461) ;

- Confirmer que les procès des mineurs ne revêtent pas de caractère punitif, et que les organes judiciaires observent l’intérêt supérieur

de l’enfant dans la discrétion de la mesure qui lui est appropriée (article 1 -462) ;

- Empêcher le placement du mineur âgé de moins de 15 ans dans les établissements pénitentiaires (article 473) ;

- Confier la tâche de réalisation d’enquêtes sociales aux assistantes sociales aux cellules de prise en charge des femmes et enfants au

sein des juridictions (article 474) ;

- La nécessité de motiver la décision du placement du mineur âgé de plus de 15 ans en prison, en exigeant la nécessité d’exposer les

motifs entravant l’application des mesures de protection (article 480) ;

- La possibilité de substituer la peine privative de liberté par le travail d’intérêt général (article 482) ;

- Désigner le juge des mineurs par l’assemblée générale du tribunal (article 485) ;

- La possibilité de substituer la peine prononcée à l’encontre du mineur par des mesures éducatives, et ce par la dernière instance

judiciaire l’ayant examinée (article 1- 501) ;

- Prolonger la protection garantie aux enfants en difficulté jusqu’à ce qu’ils atteignent l’âge de 18 ans (article 517).

2/ L’ensemble des amendements législatifs en matière civile portent des éléments nouveaux en ce qui concerne la préservation des

droits des mineurs et la facilitation de leur accès à la justice. Les plus importants sont :

- le Code de la procédure civile : L’avant-projet du Code de la procédure civile comporte plusieurs dispositions susceptibles de

protéger les droits du mineur en litige, et ce en renforçant l’institution du juge chargé des tutelles dans les articles 181 et suivants de

l’avant-projet.

- la loi 15.01 relative à la kafala des enfants abandonnés, étant donné que l’avant-projet de loi vise à simplifier les procédures

d’attribution de la kafala tout en cernant cette institution de toutes les garanties pour l’intérêt supérieur de l’enfant, telles le

renforcement des mécanismes de contrôle et de suivi de la situation des enfants placés sous kafala résidant en dehors du royaume et la

garantie d’une situation juridique valable pour eux. Ledit avant-projet a été renvoyé au Secrétariat Général du Gouvernement en date

du 02/07/2015.

- la loi fixant les conditions et les procédures pour bénéficier du Fonds d’Entraide Familiale, étant donné que les données tirées de

l’application pratique de la loi du Fonds d’Entraide Familiale démontrent l’existence de quelques lacunes affectant certains de ses

articles nécessitant leur réforme et de quelques déficiences omises par ses dispositions et nécessitant d’être complétées en vue

d’atteindre les objectifs aspirés par un projet social de la taille du Fonds d’Entraide Familiale.

Dans ce cadre, cette direction a élaboré un projet de loi pour compléter et modifier certains articles de la loi n° 41.10 fixant les

conditions et les procédures pour bénéficier du Fonds d’Entraide Familiale, étant donné que son élaboration et sa formulation furent

basées sur les axes suivants :

- L’élargissement du cercle des bénéficiaires des prestations du Fonds d’Entraide familiale pour couvrir les enfants ayant droit à la

pension alimentaire dans le cadre de la relation conjugale en plus des enfants ayant droit à la pension alimentaire après dissolution du

mariage.

- La simplification des procédures relatives aux allocations financières.

L’élargissement du champ d’intervention du Fonds pour couvrir les montants de pension alimentaire prononcés en vertu de la décision

judiciaire pour les douze mois précédant la demande de bénéfice du Fonds.

- Le renforcement du mécanisme de protection des ressources du Fonds face à toute fraude.

Ce projet a été renvoyé au Secrétariat Général du Gouvernement en date du 21/01/2015.

   
 

  9.3.Violence against partners Il existe un projet soumis actuellement au Parlement, élaboré par le Ministère de la femme et de la
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solidarité, relatif à la lutte contre la violence envers les femmes. Il comporte plusieurs nouvelles infractions qui seront insérées dans

l’éventail du Code pénal marocain, ayant trait à la lutte contre la violence familiale et à l’aggravation des peines à cet égard. Parmi les

nouvelles infractions, on peut citer :

- L’aggravation de la peine de la violence perpétrée par le fiancé, l’ex-mari ou l’ex-fiancé par analogie avec l’aggravation de la peine

en cas de violence commise par l’époux actuellement en vigueur à l’article 404 du Code pénal ;

- L’incrimination du refus de l’un des conjoints de ramener le conjoint expulsé au foyer conjugal, si ordonné par le parquet ;

- L’incrimination du harcèlement sexuel dans les lieux publics et aux lieux de travail ;

- L’adoption de mesures de précaution pour prévenir la violence familiale, telles que l’interdiction de s’approcher de la victime ou

d’établir un contact avec elle, sous peine de sanctions répressives.

   
 

  10. New information and communication technologies La modernisation de la justice est un des axes majeurs de la réforme du

secteur. C’est pourquoi elle est au cœur des recommandations de la Charte de la réforme de la justice. La Charte a, en effet,

particulièrement insisté sur l’usage de la nouvelle technologie comme choix stratégique en vue de parvenir à la justice numérique et à

l’informatisation globale des procédures judiciaires, et notamment dans son sixième objectif stratégique principal qui est de

moderniser l’Administration judiciaire et renforcer sa gouvernance.

Ainsi, le ministère a lancé plusieurs chantiers de l’informatisation en adoptant plusieurs mesures et mécanismes d’exécution répondant

aux objectifs suivants :

Mettre en place les pré-requis de la juridiction numérique : la direction des études, de la coopération et de la modernisation a préparé

une étude afin d’élaborer le schéma directeur informatique. Aussi, elle a adopté la signature électronique, dans l’optique d’activer le

paiement électronique. La direction a envisagé, entres autres, de créer une interconnexion entre les tribunaux et différents partenaires,

tels les bureaux des avocats, les notaires, les experts, les services de trésorerie générale du royaume et les centres régionaux

d’investissement.

Moderniser les services de l’administration judiciaire et l’ouvrir sur le citoyen : la direction a développé un système informatique

relatif à l’administration des affaires d’exécution dans le domaine des assurances, elle a également rendu opérationnel le programme

Apostilles. La direction a prévu d’ailleurs de développer des services à distance qui permettent de demander des documents en ligne

tel que l’extrait du registre du commerce.

   
 

  11. Other NA
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